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PARTIE OFFICIE.r..LE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Harchtla 

'No 856..52/Cab - Par arrêté du Commissaire (le 
la République au Togo en date du: ' 

26 novembre 1952. - Est promulgué dans le 
iferritoire du Togo I.e décret no ln,1249 du 21 novem
bre 1952 relatif aux marChés passés ail nom de l'Etat, 
exécutés <!anl1 les territoires relevant du ministère de 
la France d'OutreJMer et dans les Etats associés, 
modifiant 'et complétant le décrêt 'no 49-500 du Il 
avril 1949. 

DECR.ET No 5Z:1249 d#, 21 IWvemflre 1952. 
Le président du <JOnseil des ministres, ministre des 

finances et des affaires éoonùmiqOO$: 
Stlr le rapport <111 ministre d'Etat, chargé )jes relat.ons 

avec 1"" Etats assoctés, <111 ministre de la France d'outre-m/!r 
et Ou secréta.re (j'Etat au budget, 

Vu le décret li'>. 108~ <111 6 aVril 1942 relatIf aux marchés 
paSSéS au nom de l'Etat, :mOdifié, en dernier 'Iteu, par le 
oécret n" 52-256 du 5 ",ars 1952: 

Vu le Oécret nO 49·500 <lU 11 aVrIl 1949 portant appl!catlOn, 
pour {es ter~l1'.es relevant <tu ,l11U11Stère. ne la Fran~ d'OU~ 
tr<Lmer, du <lé"""t <lU 6 "vrl! '1942 "'lanf au:< mm:llés 
passés. au nom de l'Etat, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'artlcle i9 du décret du 11 
avril 1949 est remplacé parles dispositions suivantes: 

,« Art. 19. - li peut être passé des marchés SU! 
appel d'offres: ' 

« 10 Pour les travaux. fournitures OU transports 
dont la dépense rotale n'excède pas 40 millions de 
trancs, ou s'il s'agit d'un marché passé pour plUSieurs 
années, dont la dépense annueHe n'exqède pas 8 mil
bons de francs. Ces limites pourront être relevées 
pour certaJns travaux, fournitures OU transports, par 
arrêté priS par le ministre des fina.rices et des affaires 
éoonomiques, le mlllistre d'Etat, ch!lU'gé d'es relatIons 
avec les Etats associés, le minl,stre de la France 
d'outre.mer, le :secrétaIre d'Elat a'u budget et le,s 
ministres 'Intéressés, s'il y a lieu; 
, « ,20 Pour jes trav,aux, fournitures ou transports 
entrant dans l'une des catégories définies aux articles 
9, 14 et 17 cl-dessus qui, dans le cas d'urgence ame
née par des circonstances imprévisibles, ne' peuvent 
pas subir les délaiS des procédures prévues par lesdits 
arttcles 9,.14 et 17; 

« 30 Pour les travaux, fournitures ou transports 
qui n'ont tait t'(1)jet d'aucune offre aux adjudications 
ou à l'égara desquels il n'a été proposé qIl'1 de'i oon
ditions Inacceptables; 

« 4P Pour les travaux, fournitur~s ou transports 
entrant dans l'une des catégories définies aux articles 
9, 14 et 17 Cl-dessus, lorsque le jeu nonnal de la 
ooncurrence est entravé, localement par l'état d'u mar
ché ». 

ART. 2. - L'article 24 du décret du 11 avril 1949 
eilt remplacé par les disposihons suivantes: 

« Art_ 24. _ Id Les marchés passés en France 
pour le compte de l'Etat et devant être exécutés 
dans les territoires relevant du ministère de la Fran
ce d'outre-mer et dans les Eta1;$ associés seronl 
SOWUIS à la oommÎsslon consultative des marchés. 
VIsés à l'artIcle 2 Cl-déSSUS, dans les cas snivanfs: 

'. a), 'MarChés par adjudication, lorsque leur mon
tant excède 40 millions d'e trancs, ou 8 millions de 
trancs par an, s'il s'agit d'un maTché passé poU! 
plumeurs années; . ' 

« b).Marchés silr appel d'offres passés en exécution 
de l'article 19, lorsque leur montanf exc:èd'e 40 milbons 
de trancs ou 8 millions d'e francs par an, s'il s'agit 
d'un marché passé pour plusieurs années; 

« c) MarchéS par entente directe lorsque leur 
montant excède 40 millions de francs ou 8 millions 
de :II ranes par an pour les marchés pllS'lés pour plu
SIeurs années, et quel qu',en soit le montant s'il s'a
git de marchés de fournitures échelonnés sur pIuS 
de cinq années. 

" ToutefoiS, les marchés par entente dlrecte 
passés en application d'es aIinéa'S 8 et 9 de l'article 
21 ne sont pas 'Soumis à la oommisSlon consultative 
!leS marchés. 

«Les marchés visés à l'aiinéa 10 de l'article 21 ne 
peuvent être passés que :sur 'avis oonforme d'Me 
commission spéélale instituée oonformément à la loi 
du 1er août 1930; 

« 20 Les marchés passés dans l'es tertitoines relevant 
du nunistère de la France d'oùtre-meret dans les 
Etats as'l'Ociés pour le compte de I;Etat, seront préa
Iabl~nt soumis à l;a commiSSion oonsultative locale 
des marChés visés à l'article 2 (2'1) Cl-deSSUs. 

« Oette commisston sera oonsultée dans les mêmes 
caS que ceux spécifiés au paragraphe 10 qui précède 
relatif aux marChés passés en France, . 

« Dans les càs où ,ils 'Sont appTof1vés par délé~ation, 
il est rendu compte au ministre d'es marches par 
entente directe roumis à la commlssÏO,n consultative 
d'es marChés». 

IART. 3. - L'at:tWe 25 du décret du 11 avril 1949 
est remplacé par les disp'osihons sui.vantes: 

SECTION VI. - Des acltat:; ôlV' f(1Ctures uN, des tra. 
vaux sflI' niémolreS, ' 

« Art. 25. - Les travaux ou transports dont la 
valeur présumée n'exciè<fe paS 1 milhon de francs 
peuvent être exéautés sur simple m'émoire. 
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, 

« Il peut être procédé à l'acquisition sur simple 
tacture: , 

« la De' ''fIOumitures Iivrable,s immédiatement, lors
que les besoins prévisibles 'du servJCe ne justifient 
paS Pachat d"une quantité dont la valeur excède 1 
million de francs: " 

« 20 De denrées alimentaires, 
et combus~bTes, pour l,es services 
des départements de la guerre" 
l'atr, déSignés de ooncert entre 

' 

grains, fourrages 
en gestion directe 
de la marine, de 
le mmistre de' la 

d'étense nationale, ~e' mimst~e des finances et des 
affai~es économiques, le mlOl,Stre d'Etat chargé des 
relat,ions avec les Etats associés et le ministre de la 
France d'outr,e-mer, jusqu'à concurreitice de 4 millions 
de ,trancs par vendeur». ' , , , 

ART. 4. - Les dispositions du décret du 11 avril 
1949 modiflées et oomplé,tées par le présent décret 
s'appl,iquent aux marCilés passés au nom de l'Etat 
et exécutés d'arts les territoires relevant du mtnistère 
de la France d'outre-mer et dans les Etats associés, 

ART. 5,1 - Le dé~et 'no 52-586 du 18 mai 1952 est 
abrogé. 

ART. 6. - !Je ministre des finances et des affaires 
éoonomiques, le ministre d'Etat, chargé d'es rela
tions avec les Etats associés, le ministre de ia Fran
ce, d'outre-mer et le secrétai~e d'Etat au budget 
sont chargés, chacun ~ ce qUI le con'cerne, de l'exé
cution d,u présent décret, qUI sera publié aU JfJ/lI'n~ 
,officiel de la Répub'l,ique française. 

hi! à Paris, le 21 novembre 1952. 

Antoine PINAY. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
d'es finances et des affaires ,éoonomiques : 

I.e 	minAstre d'Etat, clVargé Mt; re!'Oti,oflS av,~C 
~ Etais associés, 

Jean LETOURNEAu. 

Le ministre de la France d'outre_mer, 

Pierre P.fUMLIN. 

Le- Secrétaire tl'Etat au budget, 

JEAN MOREAU. 	 , .,' 

"1II1oir•• 

No 871-52/Cab. - Par arrêté du Commissaire de 
la République au Togo en date du: 

1"' 'décembœ 1952. - Est p~omulgué dans le 
i[erritolre du Togo le décret ntl 52).1257 du 24 no
vembre 1952 portant modification au décret no 52
581 du 18 mal 1952 (régime degolde des militaires' 
de l'armée de terre t1essortiss,ants des territoires de 
la France d'outre-mer en servIce en France, en Afri
que du Nord' et danS les terrjtoi~es occupés). 

DECRET NQ 52-1257 dp 24 npvembre 1952. 
Le président du conseil des ministres, ministre des 

finances et des affalres économiques: ' 

Sl:'r le rapport du mlnlStre de la défense nationale, du· 

mln.lstre de la· .. France d'outre-mer, :du SCcrétau"e d'Etat au 

budget et du """réta"" d'Etat il la fg'uerre, 

Vu le décret nO 47-2020 dU 15 octobre 1947 fIxant le j'
réglme ç1e solde des militaIres, non offIciers <te l'arinée de 
terne, ressortJssants des terrltO,res françaiS "d'outremer· en . 

'serv,!ce en France, en Afraque dU noi'<! et d~ns les terrI>' ; 

fol;'; :::~ n~ 52-5B1 UU lB mal 1952 portant modifiea. ,', 
uon au décret n" 47-2020 du 15 octobre 1947 précité.' '1 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER - Le cinquiême alinéa de l'ar -'ll
ttcle 1'" du décret' n" 52-581 du 18 mal 1952 est 
remplacé par le swvant : ~ .. 

« Art. 5. - En temps de guerre, les militaires de 
tous grades de la disponibilité ou des réserves main· iten~s QU rappelés à l'acttvité et les engagés POU( la ]~re~ d~ la gue~r~ qut" {iar leur âge, sont dég3tgés
d obl,igattons mllt,talres, ont les mêmes droits à solde " 

que 'les milita,ll!es de m'ême gracie QU de même) ancien :J 
neté servant par cOntrat et ayant accompli effecti
vement une d'urée de service égale à celle fixée .j 
pour les obliigatlons légaIes d'activité des militaires 
des classes d',incorporation, oorrespondannes recrutés 
sous le régime de la 101 du 31 mars 1928, sous 
réserve d'avojr eux-mêmes satisfait à cet~e obltgaHon. l) 

ART. 2. - Le ministre des finances 'et des affaires 
économjques, le mint,stre de la défense nationale le 
ministre de la France d'outre-mer, le secrétaire d'Ètat 
au budget et le secrétaire d'E~at à la guerre sont 
cllargés, chadun en ce qUI le concerne, de l'exé
cution <lu présent décret, qui ~era publié aU Journal jolliciel <le 	 la Républi,que françai,se. 

" 
"Fait à Paris, le 24 novembre 1952. 	 " 

1
Antoinè PINAY. 

Par le président du conseil des ministres, ministre 
des finances et des affaires éCilnomiqlles: 

Le ministre de la déjeflSe nationate, 
R. PLEVEN. 

Le l1tÙIi!;tre de la France d'outre-mer, 
Pierre PFLlMLIN. 

Le secrétaire ,d'Etat au budget, 
JEAN MoREAU. 

Le secrétaire d'Etat d ta Guerre, 
P;ierre DE 	 CHEVIONÉ 

NO 870-52/Cab. - Par arrêté du cOmmissaire de 
la Républjque aU Togo en date du :' 

1'" décembre 1952. - Est promulgué dans ie Ter
atoire du Togo le décret no 52-1260 du 25 novem
bre 1952 modifiant le dé~et nO 49-1542 du 1er, dé
cembre 1949 déterminant les indemnités diverses sus
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. ceptibles d'être payées aU tir,e de. la solde aux 
milltalres de l'armée de terne en service. dans les 
territoires et départements d'c;iutÎ-e-mer_ 

. VEClœt No 52-1260 da 25 Ml'emfire 1952. 
Le présldent dù 'cOnseil des mi-nistres, ,ministre 

des finances ·et des affaires économIques; . 
~'-S~r le': htpport du mttilStre d1EUtt, ehargé d~ rClanons 

aVêc les Etàts assodé'i, au ministre de la France d'outre.ffier, 
(tu nllnlstre de Ja défense' nationale, dtt sCcrétau"e d'Etat au 
bu<1get et du secrétalt-e d'Etat à la présIdence du conseil, 
. vu 1""'lIe1e 8 de l'oraonnanee'l!<> 45-1380 du 23 jwn 1945 

Portant réforme gênérale au Œglme de 'S01d" de" militall:t'S et 
assunUéS de~ armées de terr~t d<= mer 1ft dC! l'aIr; 

Vu le décr-et lia 49-1542 dtt ter décemhre 1949 détermlnan! 
les· IndemnItés d,verses susteptibles d'~t:re payé"s au trtre de 
la Sol<te aux mIlItaires d,re l'armée de terre en servite dans 
les territolI1E'!S et départem'ènts d'-outre~mer; 

'Le: tonseIl ~-œ tnlmstres entendu, 

DECRETE: 

, AimèL'f PREMIER, - AprtèS l'article 1Z, ajoute! 
l'artielè '12 'UÎS libellé oomme suit: 

. « Art, 12 bis. - Indemnités pOUr travaux de, sca
plîandre, - Ces inde!l1!lités, allOUées aux personnelS 
~eduant des travaux cie scaplmnd~e, sont égaIes 
aux indemnités acqUises pOUr l'exécution des travaux' 
de même nature par les ouvrJers des arsenaux. . 

'. Elles oomprennent une indemnité jOùrnalière pour 
trava;Ilife IScaPhamtre et unE: J;n.demnité \wraire 
de plongée variante s!Ùvant la profondeur de la 
plongée. » , .. _ 

ART. Z. - En Indochine, ainsi que dans ies départe. 
ments et terr,itoi~es d'outre-mer. où le tranc métro-. 
pol;itain n'a pas wurs, le montant, établi en francs 
rnétrop,oJ,jtains, des indemnités pour travaux de sca
phandre est payé aux intéressés pour sa contre-valeur 
en monnaie locale,. d'apIiès la parité en VIgueur .au 
rours de la période sur laquelle porte la liquidation, 
multipliée par ,1'1Iidex de correction applicable en 
matière. de solde, dans, les départements ou territûues 
considérés, 
~:-: . 

ART. 3. :-- De ministre des fina!11oes et des afl:aires 
économiques, le ministre d'Etat clrargé des relabons 
avec les Etats associés,' le ministl1C de' la France 
d'outre-mer, le ministre d'!! la défense -natIonale, le 
secrétaire d'Etat au budget et le secrétaire d'Etat 
à 'la présidence du conseil ront chargés, chacun en 
ce qUi le oonceme, de l'exécution du présent décret, 
qui prendra effet du 1er janvier 1952 et quI 'sera 'publié . 
au loafltpt QffiCiet de l,a Répul:ilique francaise. 

Fait à Paris, le 25 novemb're 1952. 
Antoine PL'IAv. 

Par te présid;ent.du oonsell d;e.s miuistres, ministre 
des 'flnances et des al'faires éocmomiques : 
Le mmistre de la,France d'otdre-mer, 

Pierre PFLIMLIN. ' 
. lA ministre d'eUt. cltargé /tt/$ relafJon.s 
. avec les Etats associés, 

Jean Ll!TOuRNeAU, 

.Le oûnistre de la défense l!ati,O/uue, 
R•. 'PLEVEN. ' 

Le. secrétaire. ,d'Etat àu budget, 
Jean MeREAU• 

Le secrétaire d'Etat à la jJflfsidentc du c01l$ell, 
. Guy PeTIT.' .. 

'.-' ' 

Prol.olloR 01 •• vi.tfa.", 

No 872-52fCab. - Par ur~té du Oommissaire de 
la République au Togo en aate du : ' 
. 1er, décem'l1l'e 1952. - .Est pom'ulguée dans le 
T,ertitoire du Tog>:> la 101 no 52-1"256 au 26 n-ovemtil'e 
1952 l'elaUve à l'organisatIon de la protection des 
végétaUX: dans les territoIres ~levant du m1.1'lÎstère 
tle Ia Fran-ce' d'Outre"Mer. 

L01N<l 52-1256 da 26 Mvemblre 1952. 
AprèS avIS (le l'Assemblée de l'Union française, 
L'Assemblée natIonale ~ le COnsetl de la Républiqlle·.ont 

dé!t~ré. ' 
L'Assemblée ,nationale a adOpté. 
Le PréslClent de la Républ1que prOll1ltl~ la 101 dont la 

1e:neur SuIt: 

. ARTICLE PR'fM.IER. - Le mi111stre de la France 
d'outre-mer et l<l$ ch'ets des territoires d'ûute-mer 
et territolres :sous /;utelle, en èe qUI les ooncel111e, sont 
chargés de mettre en œuvre les moyens dl! protéger 
les végétaux, oontre les insectes ~ aIllimaux parasites 
ou nuisibles, les parasltes végétaux et Ies malaili,es des 
plantes 

Ils peuvent pl'esctil1C, aux frais des propriétaires 
ou .lt!Xploltants, toutes mesures teUes que mise en 
quarantaine, flésinfectiQn, interdidkm de planter, ainsi 
que tws traitements néoe.ssalres. 

Ils peuVejlt' ordOnner toute d'e,struction par le feu 
ou par tout autre moyen, saut indemnité à la charge 
du territoire dans le cas où la destruction 's'étendrait 
à des produits, parties de végétaux ou végétaux 
liOn oontaminés. 

ART_ 2. Des mêmes autorités disp'Osent des 
service~ de la "protectIon des végétaux, qUI ag'lssent 
en' liaison avec les étal>lissements de recherches agro
nomIques .et ont' dans leurs attributIons l'étude des 
moyens de lutte contre Ies insectes et animaux para
sites ou nulSlblles, les parasite.s végétaux et les mala. 
dles des plantes, l'organisation de la lutte contre 
Les divers '!'Ioéaux, la oondll1te des essais de substances 
msedlcides et fongicid,;s, ai-nsi que ~e contrôll! phy-' 
tQSanitaloo des' pépi,niîrres, des importations et des 
exportai;ioll$. . 

TRAVAUX PREPARATOIRES .(1) 
LOI n'l 52-1256, 
AsSiJmblée Iletù:"'~k : 

Projet <le 101 (nQ 1204); 
Av"' de l'Assemblé< de l'Unlonfrançai'" (no 2749), aVl$ 

d'Scuté et, adopte le 26 février 1952 apr~ Un rapport de 
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,M, Le Brun KérlS au nom de "la commIssion de l'agricul
ture, de l'élevage, _des ch<lsses et d'es forêts; 

, R~pport de M. Malbrant au nom de la OOmmISSlon des 
terntolt-es d'outre-mer (nQ 3585) j 

Adopllon sanS débat le '1:l jwn 1952. 

Conseil de /Il, RépubUtfU<!: 


TransmJSSlon (no 331, année 1952); 
Rapport de M. Coupjgn\~ au nom de la commission die 

la Franc< ,d'outr"-mer (nq '484, anné< 1952); 
Adop1lon de l'avls,sanS débat le 13 novembre 1952. 

, Assemblé" 'IUilu"',3/e : 
Acte pr:lS .de l'avts conforme le 13 novembre 1952. 

- ART. 3. - Il est interdit d'introduire, de détenir 
(lU de tranilpiortér ,sciemment, ISOUS quelque forme 
.que ce SOIt (parasites formés, œufs, larves, nymphes, 
grajnes et germes, etc.) des parasites réputés dange. 
reux pour l,es cultur,es, sauf, autorisation du mInistre 
dl! la Frande d'o,utre-mer pour l'exécu~n de tra_ 
vaux de labOratoire. , 

La l:iste des' parasites animaux et vi!gétaux réputés 
dangereux Po:Ur -'!;es cultu~es est dressée par le minis
tre CIe la France',d'outre.mer dans les teeritoires d'outre
mer et les terTiÏtol~es ISOUS tutelle après aVIs d'Un 
comite consultatit de la protection des végétaux dont 
la oomposjtion est fixée par arrêté. ' 

A~T. 4. - Les végétaux, parties de végétaux, 
semences, terrfjs"fumiers, composts, et tous emb'allages 
servant à ~eur transport llI!e peuvent être introduits 
dlInS, l'es territOIres d'outre..mer et les territoires sous 
lifttelle, que s'ils sont accompagnés d"un certiûcat 
phYtosanitaire délivré par l'e,s autorit,és qualifiées des 
pays d'origine atte,stant qu'i\& sont ~n:dem~ de tout 
~rasite. " 

Les ,emb'allages de nature végétale susceptibles de 
véhiculer des parasites danger,eux sont soumis à la 
même obligation. ' 

oes ,prohibitIons totales ou partleUes d'importation 
et de circulation des produits ci,dessus énumérés 
p~vent len outr,e être pronon:céeS, par arrêtés du ml· 
nIstre de la France d'outr,e-mer .et des chets de ter· 
ntoire en ce quI les concerne. 

ART. 5. - Toute personne, qui; sur un fonds lUI 
appartenant ou cUltivé par elle ou sur (les produits 
ou matiè~es qU',eUe détient en magaSIn, ccnstate la 
présence d'un parasite d3illg~eux, 'nouveLlement appa-, 
ru, est tenue d',en taire immé,diatl!milnt la déciaratipn 
aux autoTiÏtés admInIstratIves cie sa' résidence; cette 
déclaration doit être Inscrite sur un' registre et (rans· 
mise d'urgence au servIce local de la protectlDn des 
végétaux. ',., " ' 

ART. 6. '- Les propriétaires, exploitants ou usagers 
d'un terrajn cultivé ou planté mtéressés à la lutte 
cont~e les parasites peuvent être réums par arrêté 
du chef du territOIre en groupement de défense agréé 
soit sur la demande de l'un ou plusIeurs d'entre 
eux, soit sur l'iniUative du service 10C31 de la p~o' 
tection des végétaux. 

Ces g~pements son!' régis par un statut _ confor· 
me au, sta~t type étabI.t par (Oe ministre de la Fran
ce d'outre-mer., Leurs ~essPUrce,s pro\jennent de coti

'sati?n~ dont le taux est fixé par arrêté du chef de 

terntolre aprFs avIs de la 'cbamlire d'agriCtiltu'reet 

éventuellement de subventions. " 


Les groupements agrééS de déf~nse sont chatjgés: , 
10 D'assurer 'sous le contrôle du' service local 


de protection des végétaux l',exécution des mesures 

p~escrltes par les textes concernant là détense des 

végétaux. ' ' 


, ~ De général;iser et synchroniser les, 'traitements' 

curatlts et préventifs nécessaIres au maintien du bOn 

état sani!al~e des cultures et notamment de dil'f\5er 

à det effet les inCitcanons fournies par le service 

locl!!. de, la protection des végétaux; 

(30 De signale~ au servICe local de protectLon des' 
végétaux l'apparillon de tout parasite figurant OU 
non 'sur la liste prévue à l'article 3 de la prés,ente 
loi ou le déveIopp'ement inaccoutumé des parasItes ..:. 
dont la présence est normalement constatée; 

40 D',exécuter, soit à la demande du serVIce local 
: de la protection des végétaux, -soit à la demande 

des partIculiers, les traitements' insecticides et anti
cryptogam,iques nécessaires. ' 


ART. 7. - Les agents du servke de la protection 

des végétaux sont fiabilités et commissionnés pour" 

constater les infractions' aux dispositions de la pré

sente loi. Ils' ont entrée dans tous les lieux où sont 

cultivés, récoltés, entreposés, expos,és, mis en vente' 

ou venduS des plantes, semerices ou fruts frais.èt 

peuvent procéder à la saisIe des produIts ,et objets 

porteurs de parasites dange~e;ux ou ,susceptibles de 

les véhiotler. 


Les produits et objets saisis sont soit désinfectés, 

~j( détruIts par le teu. ' ' 


En cas de désinfection, le propriéta're, eXploitant, 

détenteur ou transporteur, e,st tenu d'en acquitter 

les frais. 


En cas de destruction totale ou partielle, aucune 

Indemnité ,ne peut être réclamée par le propriétaire, 

exploitant" détenteur ou transporteur. 


;1 ART. 8. - Toutes infractions aux dispositions de 
fla présente, lOI et aux arrêtés et r,èglements priS 
, : pour son app!:Icatt,on seront pumes d'une amende de 

200 à 12.000 F, sous réserve des dis'positIons qui 
",'. slÙvent: 

En 
' 

cas d'infractIon à l'article, 4, une peine d'em
prisonnement de huit jours aù plus pourra être, pro
non.cée• 

Seront punis d'un emprisonnement d'un molS à un 

im 'et d'une amende de 50.000 à 500.000 F, ,JU de 

l'1.me de ces deux peines ,seulement, ceux qUI auront 

mtroduit Ou tenté 'd'introduire dans les territoires 'd'ou

trc.mer ou les t,erritol~es sous tutelle l'un des objets 

énQricés aux artIcles 2 et 3 de la présente lot. -en pro

duisant Une fausse décl,aratlon de, provenance ou en 

recourant à toute autre manœuvre fraudUleuse. 


En cas de récidIve dans lé délaI cle c:nq ans, les 

pemes prévues à l'alinéa précédent peuvent être portées 

au doitble du maximum fi:.é cl-desSlls; 


..; 
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~. 9. - Un x;èglement d'administration publ:que 
1'1lé~ra ~n tant que de ~m, les (lOIl,ditions d'applica
tion <le la présente 101. ' ' 

AlU'. '10. - Sont abrOgés, en ce qUI concerne les 

terrltoi~s d'outre-mer !et les territoires sous tutelle, 

le décret du 6 mal 1913 régklnl:entant l'importation 

des végétaux 'dans les territoll'fS de la FranDe d'outre

mer, et toutes djspOsitlons oontraipes à celles de la 

préSente )oj, ' 


La présente }{)1 sera exécutée, comme, bol de l'Etat. ' 
Fàit à Patis, le 26 novembre 19S2. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Prés,ident de la République: 

Le pférsiMnt iÛl ccpseil des mipJslre(l, ' 
Antoine PINAY. 

Le garde ttes 'SceflUx, m'i1tistre de la ;ustlce, 
Léon MAATINAUD-DÉPLAT. 

Le ministre de la France d'outre.mer, 
Pierre PI."I.4MLIN. ' 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

~ 

ARRETE Nrj 859-52/F. lÛl 26 IWvemt!re 1952 

LE GOUVERNEUR œ LA FilANCE D'OUTRE·MER, 
, OfriCIER DE LN LÊ010N D'"HONNEUR.! 


, , COMMlSSAIRE DE I..A RÉPUBLIQUE AU Tooo 

'Vu le déeret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et les pouVOIrs du CommlSSaire de la République au TI/go;, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 porfant réorganisation 

admlllistratilre du territàlre du Togo et création d'assemb1ées, 
"'p~t3-trves ;' 

Vu la 101 n<1 52-130 dU '6 févrIer 1952 relaove à Ji, fOr. 
'maÙQl1 <le Groupe et des Assemblées Iocalès; 

Vu le décret <Ill 30 dé(jembre 1912 sur le réglme fman· 
cler des Colon'es et les ~ctes subséqUCn1ll qui l'ont modtfié;, 

Vu leS délJbéranons n<% 45, 4{; et ,41/ATT. dU 2(l lWvem' 
bre 1952; i ' 

Le eoIli$tl1 priVé entendu; 

ARRETE:' 

,~nCLE PREMIER. - Sont rendues exécuroires les 
dé~bérations cI-après: 

1/ - N<i< 45 et 46/ATT. du 20 nOvembre 1952 

portant !OUverture de, crédits suppl,émentliires .et annu' 

Jatlon de crédits au Budget Local - Exercioe 1952. 


2/ - N<1 47/ATT. dt!. 20 novemtire 1952 portant
création de rubriques nouvelles et ouverture de cré· 
dits supplémentatres a,U Budge! Local - ExerCIce 
'1952. " , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
.et oommuniqué partout où Desoln se:a. 

: . Lomé, le 26 novembre 1952. 
L. PECHOmt. 

DELIBERATiON Np 45/ATT. porant ouvertllt'e de: 
crédits SIlppflmelilttires et anftUtat,in(t tte, ,créd#s. IJII 
'Budget LOCI1t - Exercice 1952. ' 

V A:ssembl'ée Terntonale du Togo, 
Vu le décret du 3 janv;.er 1946 portant" réorgantsatioo ' 

admlntstratiVl: du Ternlrure <lu Togo. 

Vu le décret dU 21> octobre 1946 porfant créabon d'Wle 
Assemblée Représentative au Togo. 

Vu la 10' na 52-130 du 6 févr"'r 1952 relative 11 Iii fOrma,;. 
tIon <le Groupe et des ,osS"mbltes locales;, ' 

Vu le décrel dU 30 P«:embre 1912 sur le rég'lmef flIlan~" 
des Colornes et ses actes modificatifs subséquents;, " 

Vu l'arrêté n" 938-5-1/F. du 29 décembre '1951, ,endant
exécutoire la délibération nO '61/ART dU 7 décembre 1951. 
arrêtant le BUdget .QCa. <.Iu Togo. pour l'exel'C1ae 19&2; 

, Vu la délib(:ratlon na 21>/ATT. dU 30 ma! 1952 portant 
ouverturi! de crédits supplémentaIres et annulation de crédits 
au Budget local, Exer/:œc 1952; r 

Délibérant en matière budgétai",,; conformément à l'a~ 
38 du décret dU ,25 octobre 1946;, 

Vu le rapport de préSéntation n" 97/ADfF. dU 31 octobre 
1952; , ' _' ' 

• Sous réServ:è des pres<:rlpUo!l$ de l'arOde 35 du d'écr<1< 
dU 21) ottot:>re 1946;, ! , 

A adopté dans sa séance du 2(l novembre ,1952, 1. 

Les dISPoSItIons <Ion' la teneur SUlt : 

ARnCLE PI<EMIER. - Sont ouverts au Budget' L'O'
cal _ Exercice 1952 _ les crédits supplémentaIres 
Sll1vants : 

CHAPITRE VI 
, service d'Adminirstrlitiolt Qtnéra~ (perspirM~}: 
Art! 4 - ServiDe du Qouver. , 

nement. ' 1 

Paràg. :3 - Service des Af. 
tajres Eoonomiques. 

a) - Personnel des 
eadl'fS généraux • • • 200.000 

b) - personnel des' 
cadres locaux • • • • • • 400.000 600.000 

Parag. 4 - Serv,!ce des Finances 
a) - Pe~sonnel des 

cadres généraux • • • • • ,1.500.000 
b) - Personnel de);; 

ca,<tnes locaux • " .. . . .. 2,050.000 1 : 

c) - Personnel aux!. 
liatte .- . . . . . ... . .. 105.000 3.655.000 

Art. 5 - Ciroonscri plions 
Adm,inistratlves. . 

Parag. ter ,B) - PerSonnel, ,
des cadres locaux,. • • . ; 2.117.000 

Art. 9 - Police admin,tS
traUve et judiCIaire. 
, Parag. 1er, - personne\
des cadr~s généraux " ~.OOO ' : 1 

, Parag. 2' - Personnel d~ , 
cadres locaux • .'. .' • • l.lOO,O()() 

http:janv;.er
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'Art. 10 - Police Munici- CHAPITRE,XV 
'pde, " • ,... • :, . :1.40a.OOO , Service de Santé (per"') , " 

, ,Totai du Chapitr.e VI.,. 10.000.000 Art. 2 - PlIarmacl.e d'Appro
Visionnement 

CHAPlTRE VIII. Parago 2 "':-, Personneid<'!s 
Ser~tces Financiers (J>ers.) cadres locaux o...:' , 30a.QOO 

1 Art. -2 ~ Douanes Art. 3 - Hôp,ifa't de tomé 

Personnel des cadves locaux. 3.000.000 
 Parag. 3 - personnd ,des 

cadl'es locaux. • 1.5Oa.0900 • •
i ' Totai du Chapitre VIII. • , 3.000.00() 


',Art. 4 ~ ASl\Îstance 'Médicale 

CHAPITRE X. 
 Indigène ' 

DéJkinpes des Expt,o.itdtjons '!1I(/uS.(pers). Parag. 2 - Personnel des 

; :Art••1.. '- P.T.T., 
 cadres généraux • ,.' 2.000.,000 

, Parag. 2 - personnel' des . 
 Parag.3 - Personnel d(s 


.cadres locaux • • • ' 7.000.000 
 cadres locaux • • ". 6.200.000 
parag. 5 - personnel

:Art. 3 - Travaux Publics' oontractnel •.•.• • 1.000.000 9.200.000 
Parag. ier. - personnel dtlS 

:Art. 5 - Hygiène pUblique . .cadres gén.éraux. '! ,. • ~ 1.000~OOO '. , • 

. Parag. 1'" - Personnel de» 
Parag. 2 - Personnel des cadres locaux. • • • '. : 80.0.000cadres locaux. • • '. 5.000.000 


Total du Chapitre XV, • • 1t.800.000
Parag. (3 - Personnel 

(lOntractuel '1.500,000 . 7.500.000 


CHAPITRE XVII

:Art. 4 '-Garage Central. 

E~etgnemeflt (pers.)~
Parag. 1er, - personnel des 

Art. 3 - Ense.ignementcadr<'!s !Peaux " • ' 1.000.000 
Primaire 


Total du Chapitre X . • .' 15.500.000 
 Parago 2 "':- personnel de.s ' 
cadres l~caux . 0 • 5,.000.0000 • 

CHAPITRE XIII Total du Chapitre XVII. . ' 5·000.000
Service d'Intér'ot, Economique (Pers.) 

Art. lor, - AgncuI ture CHAPITRE XIX 

Parag. ,2 - personnel des 
 'Alttres Serviées (pers.]. 

cadr.e:s locaux • .', • " " 70a.000 Art. 2 - Service MétéQ.., 
rologiqueArt. 2 - Contrôle {!u Conditron

nem<'!nt . f!arag. 2 - personnel des 
cadres locaux • • • . • • 1.000·000 

cadres locaux • • • . • •. • 100.000 
Parag. 2 - Personnel des 
, Total du Chapitre XIX. 1.000.000Parag. 3 - personnel aux;l

balre . .'.. . .. .. .. .. ,., 5()()..{)()(l 600.000 
 ... 
, Art. 3 - Service Zootechnique .. ... 

Parag. 1<.< - Personn<'!l des AlH. 2. - l'ouverture de ~ 

çadre; généraux. '" '. 100.000 ' 
 crédits supplémentaires soit. • • . . • 51.000.000 

Parag. 2 - Personnel des de trancs, sera gagée par : 

cadres locaÏIX • • • . • . • 700.000 1.400.000 
 'une ann:ulation de crédits 

sur le Hudg<'!t Local Exer-Art. 4 - Service des, Eaux .et o.ce 1952:Forêts 


Parag. 1" - personnel d.es CHAPITRE XXIII. 

cadres généraux • • • . • 1.50Q.000 crédits provlsÜliw:fs concerll11ni. lu. s~l?l(J


Parag. 2 - Personnel des 
cadœs locaux • • 500.000 2.000.000 AIUICLE UNIQUE. - Crédit provislolUlel pOurappli. 

catIon aux personnels des nouyejles règlementations 
Total du Dhapjtr.e "III 4.700.000 sur traitements et Indemnités • 51.000.000 

0 • • • • 

o 0 • 0 • 0 

http:3.000.00
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Fait et délilYéré ~n' séanc~ publique 'a Lomé" le' 
20 oovembre 1952. . . 

Le Président de L'A.T.T. 
Ayéva DERMA("IN. 

Le secrétolre. 
Lazarus LAwSON. 

DEUBER.ATiON. Ml 46/ATT. pOrtiW dUver/we âQ 
Jri!tfits supplémeriJaifes et <t1J/fUt4fpn ae crrfdits au 
,'BUdget Lot:~ - ,ExerciCe 1952. 


L'A!ssemblée 'TerrifonaI>e du Togo, 


Vu lÇ décret du :s janv,er 1946 ,portant réorganlSaoon
adminIStrative dU Territoire du Togo. 

Vu le décret du 25 octobre 1946 porta1lt créaoon d'une 
,Assemblée Représenllltive au Togo.. 

Vu la 101 nO 5:<·130 !du 6 fé ....er 1952 relative à IJI forma. 
" 1:Ion <1e Groupe et d€s AssembléeS focal""; 

Vu Je décret du 30 ilécemore 1912 sur le reg'lml', flnancier 
des Colon!es et "ses actes :mo,<Iificatifs subséquen1s; 

Vu l'arrêté n~ 938.51/1'. du 29 décembre, ,19!>1, rendant !e,x~
outa"", la délibér.ition nO 67/AfIT. du 7 Ii'éeembrc 111!>1, ilU"re
tant" le Buaget local du Togo pour l'exe(octl 19!>2; 

Délibérant en mailère budgétaire, conformément à' l'article 
3(j, au décret du 2~ octobre 1946; 

Vu te rappo'rt de préSentation nd 98/ADiF. du 31 octobre 
1952; 

Sous réserve, des presctlptlons de l'artl~le 35 dU déc"" 
(iU 25 ot:tobr~ 1946; 

A adopté dans sa séance du 20 novemlJre 1952; les dIS
-pos~tons dont la teneur ,IS,uit :. 

ARTlCJ..E PREMIER. - 'Sont ouverts au Bubget L0
cal - Exercice 195;l - les crédîts supplémentaires 
SUIvants: 

CHAPITRE VI 
services d'Admilû'stroti()'f ,aé!i{!ralt! 

Art. 4 - Service du Gouvernement 
,Parag. 4'- 'Service des Fi

nances ' 

b) - personne'l des 
cadres locaux • • • • • 

Art. 10 - PoUce MuniCI
pale •••.•.. 

Art. 12 - Dépenses des, 
exercices clos • • • • . 

Total du Chapitre 'vi : . 

CHAPITRE VIII 
Services Financiers (pers.) 

Art. 2 '- Douanes 
P~ag. 2 - persoimel des 

cadfes locaux . • • . • 
Art. 6' - Dépenses des 

exercices clos .' • .: 

Totai du Chapitl'e -VIII, 

. 

2.946.000' 

1.416.000 

11.638.000 

16.000.000 

2.000.000 

2.000.000 

4.000.000 

-;, 
CHAPITRE X 

Drfpell$lJ 'aIlS ExploIt. lndu.str. (pe;,s.} 
Art. 1et, - P.T.1'. 

Parag. 2 .,... persoimel. des 


cadres locaux ". • ".' 

Art. 3' - Travoux Puf)ljt:s 


Parllg. 2 - Personnel, des 

cadres' locaux • • , . .- ' 

Art. 4 - Garage Centrat' 

, Parag. le. -:- Perronriel <les " 
cadres locaux . .'. • . 

Art. Ii -, Dépenses des 
exexcrœs clos. • • • . .,' 

TotaL du Chapitre X • • • _ 

2.500.00() 

1.000.QOi). 

5.000.000 

, 11.500.000. 

CHAPITRE XIU 
Service d'Intéiêt EcoW;Jlfliqae. (pers.) 

Art. 1cr - AgriCullpB 
Parag. 2 - Personnel des' 

'cadres locaux • •• ' • 

Art. 2 - COnV,ôAt;' (Ùl 

CoMitionltem;erit. 

Parag.3 - personnel 
auxiliaire·. . • . . • '. 

Art. '3 - serv~ce Z:Of}_
tech:ni.que. ' 

Parag. 2 - Personnel des 
cadres locaux . • • . • 

Art. 4 - servlcfJ de,s Ellflx 
et Forêts. 

Parag. 1er - personnel des 
cadres généraux . , •. 

Parag: 2 - personnel des 
cadres locaux . • .' '. 

500.000 

500..000 

Art. 5 - Dépense~ des 
exercrœs clos .'. • • 

;rotai du Cl1apitre Xll1. .'. 

'CHAPITRE XVI 
, Service ,de 8fll1t! (~.). 

Art. 3 - H ôpi,tdl àè LomA 
Parag.3 - persomiel des 

cadres locaux . • • • • • 

Art. 4 - Assls'tance pufifjqtJB 

'Parag. '3 -, personnel des 
cadres locaux • • • . . • 

'Art. 8 - Dépenses des' 
exerQloes clos . • : ; • 

rfotal du Oltapltre XV: ; .. . ' . 

300.00() 

6l)(1oo() 

6o.0.00a 

1.000.000 

1.800,000 

4.300.000 

1.0oo.00Q 

. 2.800.000 

3'.400.000 

7.200.000 

l 
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CHAPITRE XVII 

Ens!!!ign!!!ntenl (pers.) 
, Art. 3 - Enseignement Primaire, 

paràg. 2' - Personnel des 
. cadres l{)caux • • • • . . 3.000.000 

Art. 7 -. Dépenses des _ 
exercices clos . • • • 13.000.000 

lTotal du Œapitre XVIl • • 16.000.000 

CHAPI)'RE XIX 
Autres Dépenses DiI!erse~ (Pers.) 

Art. 3- Dépens.es de,s 
exercrces clos . • • . • 1.000.000 

CHAPITRe XXVI 
Dépelises Imprévues 

Art. 1.., - Perte de 'fonds et 
de matéliel . • • . .'. 1.350.000 

Art. 2 - Autres dépenses im. 
prévues • • • • . • . 3.000-.000 

4.350.000 

.. .. 

Al<T. 2. - L'{)uvermr,e de ces crédits supplémen. 

taires, soit:, 64.350.000 francs, sera gagée par: 
1~' - un prélèvement de 14.350.000 francs sur la 

Caisse de réserve du Territoire; 
1<> .- une annulati{)n de cr<!dît de 50, mHl:ons de 

trancs \SUr le Budget Local - Exercice 1952: 

CHAPITRE XXI 
Travdax pa.fJlIcs 

Art. 12 - Travaux Neufs . 50.000.000 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 
20 novembre 1952. 

Le Président de l'A.T.T. 
Ayéva DERMANN. 

Le Secré(aire. 
Lazarus LAWSON. 

DELIBERATION ,VtJ 47fATT. pcrlaifit créatton de 
r/lb,iqu~s IW/lyelfes '/'Jt OUVl'!rtur,e de crédits supplée. 
men.taires -du Budget Loca~ - Exercù:e 1952. 

L'Assemblée TerrliJOrlalie du Togo, 

Vu le décret du :s 3anvler 1946 portant réorganlSation 
admlnistrativ:e du TerritOire du Togo. 

Vu le dée.-et du 25 odl>b"" 1946 portant création d'une 
Assemblée R'présentatlv~ au Togo. 

VU la loI n« 52-130 ~u 6 féVrier 1952 rclative à la fonnation 
de groupe et des assemblées local'es; 

Vu 1" <léeret du 30 ,décembre 1912 ~ur le régIme fInancier
des Colomes '" ses actes mOdIfIcatifs subséquent.-; , 

Vu l'.,,été n" 93S-51jf. du 29 décembre 1951, rendant 
exécutoire' la délibératIon nq 67/ART. \11:1' 7 dëcembr<! 1951, 
arrêtant le bu<tget l~~~U du Togo pour l'exerctCC' 1952; 

Délibérant en ",.tlère budgétaire, conformément à l'artIcle 
:l8 du déeret du 2!> 9ctobre 1946; , 

Vu ,le rapport .de présentatIon '11" 99fAD/f. du 31 oct<>
bre- 1952 de'M. le <.omm'"""re de .ta Républ!que au Togo;. 

Sous réserve <1eS prescrIptIons (je l.1'artlcle 35 nu rl'écrèl 
du 25 oêtubre 1946; . 

A adopté Qans sa seance du 20 novembre 1952, les ci1S-
positions <tont la teneur SUIt: 

Al<TICLE Pl<EMlER. - Sont créées en recettes et 
en dépenses du Budget Lücal, exercice 19;;~ les 
rubriques nouvelles ci-apr~s, libellées « Magasin' 'd' Ap
provisionnem ent des p~èces dè reclilUlge. du Gara. 
ge Central» : 

a) - Recette~ 

CHAPITRE V 
Recel/es MI' MaguJ>ins Administratifs 

Al<T1CL'E UNIOUE. - Parag. 3 «nou~au» Recettes 
du Magasin d'ApprovisIOnnement des pii?,ce\S de re_ 
change âu Garage Central, 

b) - Dépenses 

CHAPITRE XXX ' 
ApproviSj.ormenufn.fs Oétiéruf.lx 

Art. 3 (NOuveau) MagaSin d'Approvisionnement des 
pièces de rechange du Garage Central. . ' 

AI<T. 2. - Sont ouverts au ,Budget LoCal - Exer~ 
Clce 1952 - les crédits supplémentau>cs cl-après: 

"'CHAPITRE III 
Assemlilfe Territorjale '(Md#ri<f) 

Art. 1er. - 'Matérjei 
Parag. 4 - Müyens de " 

Transport . • • . . " 2,500.000 
Parag. 5 -' Eclairage des 

bureaux • • • . . . 100.000 
'Parag. 7 - frais de récep.

tion et dépenses diverses .' 100.000 
Parag. 8 - frais de trans

. port des Parlementaires 100.000 

Total de l'article 1 cr 2.800,000 

Art. 3. Dépenses des 
exercrces clos . • • . . 200,000 

CHAPITRE XXX 
ApprMjSjon.nements Oénlr'!Px 

Art. '3 (Nouveau) -:-- MagaSin d'approvisionnement 
des pièces, de nechange du Garagé ' 
Central. ..'.. 1.500.000 

Al<T. 3. L'ouverture de ces crédits supplémen
taires, d'un m'Ontant de 4.500.000 francs sera gagée: 

" 
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'1) '-En ce qw concerne le chlàpitre 3, par un 
pré\è"ement d'une somme de 3 mi,l1rons à [a Caisse 
de Rés~rvedu Togo; 
'2) - En eeqw' conceme le' cnapitre XXX, par les 

recettes conptatées au chapitre 5 (recettes' du Maga~ 
sin d'Approviskinnement du Oarage ,central), soit: 
1.500.000. ' 

Fait et délibéré 'en séance publique à Lomé, le 

20 novembre 1952. " , 


Le président de L'A.T.T., 
Ayéva DERMANN. 

Le secréta'/re. 
Lazarus LAwSON. ' 

C.mmu••-Mixt. d. TstYié 

ARRETE: 

!ARTICLE PREMIER. - Est renidUe exéCutoire au 
Togo la délibération n" 4O!ATI du, 20 novembre 
1982 fixant pour 1952 le maximum des centimes 

,additionnels dont la perception est, ,autorisée au pro
;fit de la Commune·Mixte (\le Tsév~é'et lUI attri. 
buant certams 1mpôts ,et taxes perçus' dans les limites 
de son périmètre.' ' , , 

ART. 2. - Le présent arrêté sera, enregisté, commu· 

niqué et pUblié partout où besoIn sera. 


'Lomé, le 27 novembre 1952. 
L. PECHOUX.' 

DEliBER,ATION Np 40!ATT. tiXfLnt PQW' 1952, te 
maXimum deS éfJntt~ addi#OIlIf(}/f; a.ont la percep. 
Mit e~t autorl$ée aIJ., profit de la CommlUt8.Mixte 
'M Tsévié et tu.f lIitriliaant cedaillS imp(Jts, et taxes ' 
perçUS dUllS filS limites de salt ptir!niftre, 

L'Assemblée Territoriale du Togo; 
Vu le déc",t du 3 janVIer 1946 portaut réurganlSatlOl1 

admlnlstrativ~ du Territolre du Togo, 
Vu Je décret o'u 2~ octobr~ 1946 portant création d'iln. 


Assemblée Représ~tatlve au Togo., , 


Vu J'arrêté du 20 novembre 1932 règlememant le fonc
tlonnement des ComI1Ju~MIXtes du Togo <et les textes 
qUI l'ont modifié; , , 

Vu l'arrêté JlI> 136-52/ AP. du 13 fé",ner 1952 créant la 
Commune·Mlxte de Tsév:té; , ',' 

, . 
Vu te rapport de préSentatlOn t#i 75/ADfSO. ,dll 17, 

octobre 1952 du O>mmlSSalre <le Ja Républujué "\UTogo,, 

Déhbérant conformément aux dISpositions de l'arttcle ::14 dUl 
<lécret du 25 octob'" 1946 précité; _' ' , 

A adopté dans sa séancè dU 20 (noventl)re 1952, les 
dlSpœl!ions ~nt la l.en'eur sUit: 

ARTICLE - PREMIER. - La Commnne.Mixte de Tsé. 
rié ,est autonsée, dans les limii'q; fixées par l'article 
35, paragrapbe 2 de l'arrêté ,dU, 2Onovembr.e 1932 
à S'imposer en 1952 des centimes additionn~[s, au 
principal des Contribut~ons Directes jus,qu'à ooncur", 
renc.e de 20 centlmes. 

ART. 2 • ...., Il est attr:ibué pour i 952 à la Commune. 
Mixte de TSévié, la totalité, dU 'produit des impôts 
et taxes c,i.apqès perçus sur son territoire: 

to - Impôts personnels toutes, catégories, Buro-, 
péens et Autochtones y comptis la population, flot
tante; 

21> - Taxe vkinal,e;' ' 
~ - Impôt !S'Ur ~es 'propriétés bâtie,s et non b'âties; 
4l> - Impôt des patentes et li,ceric.es; 
5" - Taxe sur les bicyclettes; 
lib - Ta",e sur les permis de port d'aimes ,et les 

pernlls de chasse. ,: ' 

ART. 3. - [1 est attribué pour 19512 à la, Commune· 
Mixte de TSévié la 'totalité du pIIOduit des amendes 
mfhgées par les tribUnaux de 'simpl~ police et, de po
I;!ce correctionnelle pour les contraventions et délits 
onmmis sur son territoire. ' 

Fait et délibéré ,en séance publ~que à Lomé, le 20 
-novembre -1952. 

Le Prél5lflent de L'A.T.T. 
D. AyÉVA. 

Le Secrétaire" 
Lazarus LAWSON.

--'-- 
E"pIOil.tjoli fer..1Iir. 

AR,R.ET E Nn 865-a2!EF. du, 28 IWvemfjre 1952

LE GOU\'ERNEUll DE LA FRANCE D'OUTRE·MER,', 
OF'FIClER DE LA L~010N D'HONNEUR, 

COMMlSSA.!RE DE LA. RÉPUBLIQUE DU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dêlerminant 1es, attnbut!ons 

et les pouVOIrs du, Comm...àire de la Républiqu\> au Togo, 


Vu le déc",t du' 3 janvier 1946 portaut réorganisatlon 
admltlistrative du territOIre du Togo <et creat,on d'assemblée!; 
représentll'tl,''''s ; 

Vu le décret du 30' décembre 1912 sur le régime!' flitanci"r 
ut."S colonies; 

Vu le aéçret au 0, j'émer 1938 fIxant le régime foresner 
au Togo'; 

" 
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VU l'arrêté n" 3S6/AE/EF du ;30 mal 194'i fIxant à 

nouveau les redevances en m.ltère d"'xplOltation fores
tière; 

AprèS, tlé1lbératlon na 38{ATT. d!: l'Assemblée Territo
riale <lU Togo en s. ~éance du 20 novembre 1952; 

ARRETE_: 

A'RTlcLE PRl!MlER. - Est rendue exécutoire la déb
l:Iération n" 38/A TT. du 20 novembTe 19:>2 de l'As.. 

'",';.,.ER",,'...R...IT",O...I!!!!R""E!;'"",D""u""""TO!!!!!!,!00""",~!!!!!!!!""""""""""""!!!!!!!!8...57.,,,.1 
semblée Temtonale du Togo fixant, les redevances ' 
en matière d'exptoitatlO,n" forestij,re. 

ART. 2. ~ L-e tableau fixant les: redevances en 
matière <l'exploitahon rorestière, annexé à l'arrêté fIIII " 
386/AE/EF du 30 ma! 1947 est annulé et 'rempla~é 
par le tableau f,igurant à l'article "' Cl~des~. 

ART. 3. - Le' tar~t des redevances prévues aux 
arttcles 3, 13,34 ,et ·39 de l'arrêté "" 483 du 23 novem
bre 1940 est fixé cOnformément au 'tableau cl-après: 

BOIS D'ŒUVRE ET DE SERVICE 


CIRCONFÉRENCE MESURÉE A hI,30 DU SOL 

ESSENCE 

;lroIro • • • • ; • • • • j • • 
Cailcédrat et acajou à grandes reuil. 

les L ' -

Ungué:, l' 

Vène , ,, 

,, ,, 

Rônier mâle ou femeU-e 
Autres essences protégées - le mètre 

cube réel 
Essencl;'$ non protégées. 
II . - .Bois de teu . , 

III ....:. CharbOn dé bOis - le quintal 


MINIMUl\t POUR 


ABATTAGB 


2 mètres 

1 m,:>O 

Im,20 

1 m, 20 

.. . .. 

ObservotiollS. 

lb) -: Les 
àroonférence 
oolpnne 2 nte 

arbres d'essences protégées 
rest inférieure à celle ;nru.quée 
dOivent pas être ab'attus. 

dont 
'nans 

la 
la 

~) - ~s chab~~ provenant des plantatLons doma:
males, les perches provenant du martelage des mêmes 
plantations (teœ, filaos, ,etc. . ,) seront ven,d\ls aux en-
cb,ères IlU teront l'objet de vente de gré à gré. 1 

3» - Ne peuvent êtoo ab'attus ooinme bois de feu 
que les essences non protégées de ciroonférence Infé
meure à 1 m.!}O m-esurée à l' mètre de hauteur. 

4b) - Les bIO,is morts de causes naturelles dans le 
dOmaIne protégé et de dlmens)Qns égales ou supé
rieures à 0 m.75 de cirool'lférenœ :el ~ rô.nierl> morts, 

TAUX DE. LA 

RBDEVAZ"fCECi}TÉGORIE 

, 

:2 l'l)ètres à 2 m,è,'tres 49 
2 mètres 50 à2 mètres 99 
3 mètres et au-deSSlLS. 
1 mètre !}O à 1 mètre 99 
2 mètres à 2 lmètr<l;'S 49 

, , 


égale ou l$upé~re à 2 mètres 50 
1 mètre 20 à '1 mètre 49 
1 mètre 50 à 1 inètre 99 
~égale ou supérieure à 2 mètres 
1 mètre 20 à 1 mètre 49 
égale OU supéri-eure à 1 mètre Si) 
quelle qu'elle soit 

,. ,. .. . .. 

1.500 
3.000 
4.000 

, 600 
1.000 
1.400 

400 
800 "~ 

1.200 

400 

800 .î 
100, :~;~ 
400 
100 

12 
. . . . .. ,. 1 15 

feront _l'objet de procès-verbaux de constat suivis de 
vente ile gré à 'gré par le Service FooostieJj (ou aux ~ 
chères). 

Seront vendus de même après procès-verbaux de 
SalSU': ~e5 boIS morts de main d'homme depuis plus 
de tro;.s ,ans" 

ART. 4. - Vu l'urgence, le prés-ent arrêté sera 
rendu munédiatement applicab1,e par vo~,e <l'affichage à 
la 'M~rie de ,Lomé, dans les bureaux des ciroonsèrip;
t10ns admU1lstraUv-es et des P,T.T. ' 

Lomé, le 28 novèmbre 1952

L PECHOVX. 

'~ 

, , 
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Pirimilre d. nbolum...1 ' 

:ARR,ET E Nd, 866-52/EF. du 28 I1bvemore: 1952. 

~. GOUVERNEUR DE Ifi FRANCE D'OUTRE-MER, 
OFFICIER DE LA LËOION O'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 'AU TOGO 

VU le !lécret du 23 ma'" 1921 déterniinant les ,attriliutions 
Et : les ,pouVù!rs âu Commissaire de ra République 'au Togo; 

'Vu le', déc""t du 3 janVier 1946 'portant réorganisatJon
admulÎstralive du terrltOlre du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

.vu le décret du " févrler 1938 pOrtant orgamsahon du 
,.' régime f()restIer dU TerritoIre du Togo; 

Vu 1. décISIon nO 1129jD/Er. tlu ~(). "",t<,bre 1%2 portant
composItion <le la CommiSsion <i.e élassem"nt de la Montagne 
de Bassar1; 

Vu' le procès-verbal d'affIchage :n" 990 du 25 août 1952 
(lU Chef de la Suhdtylslon de Bassar!; 

, Vu le procès-verbal de désaffichalie du 25 septembre 1952 du 
Chef de la SubdlVlslon Ile BassarI; . 

VU Je procès-verbal de la commlSston de cla'iSement de la 
Montagne de Bassarl du 7 ",o""more 1952; 

j i' ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est constitué en périmètre 
de. relJo~sement, le, terram suivant dit périmètre de 
reboisement de la M'Ontagne de ,Bassari d'une sur. 
tace de 1 OQO hectal'es environ, SIs dans la SubdivI
sion, 'de ,Bassari, GercIe de Sok'Odé d'Ont les hmites 
sont défini,es oomme suit : 

Soient les poiJIi(; : 

.A - situé il i'intersectton de la piste Ek'Oré Ojim.. 
béri sur la ~oute circulaire à 1 km. 485 sur ip.tersec
noa av"'c Ja mute de Sokodé. 

B - situé sur la roOute circulalte aU passage du ma
rigot Poutoo. 

C - :situé à 200 mètres id,e ,B sur une droite d''Orlen
, tement ' magnétique 270' grades. . , , ' ' 

o - situé Sur le mangotBakoIinr à 50 mètres 
à l'ouest (rupture de pente) de l'intersection de la 
piste' EIroré Ojimbén allec ce marigot. 

E - situé à. i'intersectJ:on de la piste Ekoré, Ojim
~ri avec le marlg'Ot SaklOlim. 

Les Ijmites sont: 

Au A·o,.a..E~t et N:Jrll-Ouest 

:oeB à C une droite d',orientement magnétique 27(» 
De G à 0 une ligne (lourbe suivant le bas de la 

pente ,et passant par Je haut quartier· de' Pankissl, 
la qource de ,Bassarj, un ba'Obab près de la source 
d'Ekoré et rejoignant l,e marigot Bakolim de O. à E 
le marIgot Bak'Olim, 

A l'Ouest er: à l'Est; 
La piste d'Ekoré à Ojimbén jusqu'à son intersec

non avec la r'Oute clrculjjlre 'de O'à A " 

\ La route circulaire de A à '8_ 

Eliclave~ 

Enclave de Diimlién. ' ' , 
a) - iS'itué à,319 m;ètres de A ~ut la route circul:üre:1 
b) - situé à 40 m.ètœs· de a sur orientement, 

80 grades. '1 

C) --- situé à 987 mètres de A SUr la route circulaire. l 
d) -- .situé. à 140 mètres de' C· Sllr 'Orientemen:t '! 

60 grades de !Ji à d IJgrre d'e ruptur~ de;, pente.'" ", 

Enclave de langondé viblage: 
e) _ situé à 1.685 m.ètres de. A sur ia route circu- l 

laIre 
f) ~ situé à 30 mètres de e sur o~ientement 58:' 

grades. ' 
g) - situé à 335 mètres!Qe e sut. la route circulaire i 

h) - situé à 15 mètres de g sur. 'Orientement 78: ' 
grades. ~~ f à 'li ligne de rupture de: pente, . 

Enclave de langondé (calture da C/iJefrie vNlage\', 
i) - situé à 2.480 mètres de A sur la route CltCU-': 

laire. 
j) - situé à 40 m,ètres' de ,1 sur orIentement 50' 

grades .' ' , 
k) - ;situé à 180 mètres de 1 iSUr la route .circulaire , 
1) - situé à 50 n(etres de k sur orientement 55

grades .d.e! j à l, iIUlJe !droite joignarnt ces: 2 poi,nts. 

EllclavfJ de Slndl (dépendjjnt du village de M«mdi) 

m) -. situe! 685 mètres au sud' du marigot de 
Boungondé sur route Olrculalre ' . 

n) - situé à 50 m;ètres de m sur orientement :312 
grades 

0) - situé à 50 mètres au nom du pomt· nI sur 
Toute CIrculaire. 

pl - situé à 50 mètres de \) sur orientement 32() 
grades d~ n à t, une droite, joignant ces 2 points. 

EnclaVE de Binap~ilja. 
q) - situé sur, la r'Oute circu,cire à l'mtersectionl de 

celle.ci avec le marigot. ,Boungondé. 
T) _ situé à la rupture de pente sur le marigot 

Boungondé à l'extrémité O1lest du village. : 
s) ~ situé à 1,050 mètres au nom ae q sur la 

roufe CIrculaIre ' 
t) _ situé à 170 'ln;ètres de s sur 'orientement 283 

grades 
u) - situé à 170 mètres de ia route près· du m'a

ngot Kankandé de r à u la rupture de pente de 
t à u, une dr'Oite j'OIgnant ces 2 pom\!;. 
, Enclave de Binaoaalfl7a. , ' . 

v} - situé à 860 m,ètre~ aU sua du marig{)! p,oùtoq~' 
sur la IlOUte,' " ,,:' 

w') - situé à 200 mètres de V sur' orientement 26~ 
grades ' 

x) - situé à 310, mètres au .sud du . marigot 
pouroo sur la route CJrculaire 
, y) - 'Situé à,200 mètres de' X sur. orienfement 241 
grades de \Ir à y, rute droite joignant ce)), 2 pOints. 

,, 

',1 

1 
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ART. 2. - Ce terrain étànt classé périmètre de 
reboisement !IlSt ai'franclll de tous !frolts d'usage, 
hormis le ramar,sagte de la paille, dUbois m~rt et des 
iTults, l'exercice de la, chasse sans ,empI'ot de feu, et 
la pratique des cérémonles religie:uses coutumières. 

ART. B. - Des terrairrs à 'reboiser pourront être 
donnés 'en' cul.ture sur contrat dans le périmètre· clas· 
sé aux hablitants nverains quI 100 feront la ·demande 
au Serv;iœ foresti>eravec obligation de reboisement 
en fin de culture. 

ART. 4. - La répres.sion des infractions aux pres· 
criptions du présent' arrêté s'effectuera confermément 
auX dispositions du Titre V du décret du :; février 
1938. 

Ain'. 5. - Le Chef du Service des Eaux et Forêts, 
le Commandant de Cerde de Soklodé et le Chet de 
Subdivisrou de Bassan sontcliargés de l'exécutlon du 
préselit 'arrêté qw sera enregistré, oommuniqué et 
publ;ié partout Où besom sera.' . 

ÙJmé, le 28 nQve~bre 1952. 
L. PECHOUX. 

Ta". sur 1. B ban••clion. 

ARRETE N- 868.52jCD. du 29 novembre 1952. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE·MER. 
Ofl'ICIER DE LA LémON D'HONNW~. 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atlnbuliO!1$ 
<t les pouvoirs du CommISSaire de la. République aU Togo; 

VU le décret du 3 janvrer 1946 portant réorganisation 
administrative du territoIre dU( Togo et créatlon d'assemblées 
représenta,tives ; 

VU le décrd du 16 avril 1924 SUt le mode de promulgation 
et de publIcation des textes réglementalre. au Togo; 

VI! le décl'Ot du 2:> octobre 1946 portant cr<lation ne l'Ail, 
semblé" Represe.ntattve du Togo, 

Vu le décrt du ll<.vrll 19lY~ apprOlMlnt la délibération 
nQ 3(ATT. (lu ) févrler '1'J5~ de l'A,T.T. modIfiant les règles 
d~aSSllette <Ct tes tarIfS de .la taxe SUl' les transact10,,"9, 

Vu la d/lllbéraÙQn nO 28 du 1er ,novembre 19,,2 œmplétant 
et modifiant les règl<s d'assiette <1e la taxe sUr les transac· 
Uons; 

Le conseIl prive! entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire la déh. 

bération nO 28 du 1'" novembre 1952 oomplétant cl 
modifiant les règles d'ass:ielte de la taxe sur les 
b:ansadions. 

AIÙ. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, p~ljé 
et oommuniqué partout ôù besoin 'Sera. 

Lomé, ~e 29 l1ovembre1952. 
L. PECliOux. 

DELIBERATION NrJ. 28/ATI. De l'AssemfJlée Terri- • 
wriaJe da Togo compllitant (ft 'lTtodilkll7i les règ&eS 
d'assiette dfl la laxe slI·r les transactio/lS. 

L'A'SSemblée Terrltonal'e du Togo, 

Vu le' décret du 23 mars 1921 dJ'terminant 'Ies attribufionll 
et les pouvoirs du CommIssaire de la RépubliqÙJ! au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisatlon 
aaml!Îisfrative du ferrito''''' du Togo "t créabon' d'assemblées 
représentatives ; ,i.':'-.• 

Vu le décret du 3() péoembre 191~ sur le réglmel fmancier 
des Calomes ;et les textes modtflca:nfs subséquents; 

Vu l'arrêté n'1 G8S/CD· du 8 décembre 1942 'ust'tuant aU j
Togo une 1ax<! su.' !<s transaci:lonS et Jes texl<s mod.ficatifs ". 
subsé<juenls; <' ~ 

Vu les déllbératlons d<! l'Assemblée Représen:tati ... <1U Togo
JI'" 93 t\u, 9 ~.ovembre n949 et no 7" du 1;; novembJ<> 1950 por
tant SUpp~lQn de la taxe S,ur les tral1'SactIons et 1I~s1ituant une 
taxe sur le chiffre d'affaires; 

Vu le <lécret. n<1 25Q-465 du 24 aVril 1951 portant: 

a) ~désapproOaùon <lies d~llbératlons nO 93 du 9 novembre 
1949 et nQ 75 du 15 novembre 1950 concernant 1" suppressIOn
<le la taxe sur les trartsactIo'ns et Instituant une taxe Sur le 
chlffpe (l'affal~s et une taXe Compensatrice, pour ce qut a 
traIt aù mode d'assIette et aux règles de perception d~s noU" 
velles tax~. 

b) annulatIon <les' tarlre flX';s par la délibération re> 93 du~ 9 l
novembre 1949 i ~ .,' 

Déltberant à nouveau en matière de taxes et contributlOllS .1., 

perÇues aU pfoflt du TerrIto!re (."()nrormément aux -dIspositions 
de l'artIcle '34-25 du d(<:ret 46-2378 d'U. 25 octobre 1946; 

Vu le rapport (!,e préSelltat,on 1'" 19fAD(CD dU 29 janvler "~.',
1952 <lu CommISSaire de la République;. ,~ 

A .a<1opté dans sa Séance d'U. 1" noV!!m'bre 19~2, ~ 
dlSposrtions sUivantes; 

ARTICLE PREMiER. - Les articles 1 à 5 de l'atrêté j" 

du S décembre 1942 instituant au Tôgo une taxe 
sur les transactions sont supprimés et remplacés pat i 

les dispositions suivantes: 

J;ax{! SUr 'ttIs Tronsactions 

Afflli,es Impos4bles. 

AIlTICLE PREMIER. - Sont frappées· d'une taxe de .,, 
13010 d'lte <i Taxe sur les Transactions» l't\!faffaires faites 
au Togo, !cne qu'elles $Ont définies Cl-après, par 
les personnes physiques ou oorma\es qjUÎ habUuellement 
OU occasionnelJ.ement ach'ètent pour revendre ou accom· 
pli'SSent des a.etes relevant d'une activité industrielle, 
commerciale <lU artisanale. 

Le taux ci-dessus 'est. porté à 60/0. 

10 - Peur les ventes de gros, demi·gros, Ou détail, 
faites quelle que soit la qualité de l'acheteur: 
a) - par les importateurs, les fabricants et artisans 
qui achètent les matières premières pour revendre 
ensuite les prQduits de leur fabricatiQII. Les coopéra. 
tives de product>on amsi que par j'es ccmmerçants 
revendant en j'état des denrées alinientaires ou autres' .) 

. . 
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produits destinés a la consommation~,locaie et ·nOn 
(lxemptés par les. dispositions de .l'article 4, 9<>;, 
b) -' par . les commerçants i:nd:ustrids et artisans 
adhérents d'organisme d'achat en commun ou membres 
ae coopératives d'appTovisionnementli\J1"t portant sur 

. des marchandises, objets; matières premières OU pro
duits importés pour leur compte. pàr "ces org;anism'es 
oU coopératives et vendus soit .en l'état,· SOIt après 
transfonnation. 

2° .- pour les répartitions 'entre leurs membres 
consommateurs des marchandises importées par les 
ooopératives de consommation. 

. ARr, 2. - Une affaire ,est réputée faité au TO'go, 
'S'il s'agit d'une vente, lorsque celle-CI est réalisée 
aux conditions de hvraison de la marchandise au Togo, 
s'il s'agit ae toute autre affaire lorsque la prestation 
est fournie ou le servke rendu au Tog'o, quelle que 
soit la situation des objets, marchandises ou valeurs. 

A~T. 3. - Sont soumises à la ~axe de 4% :1 

- les exportatIOns de tous produits ou march~ndises, 

,que ces opératioI;S ooientf~tes par des produdeurs.agri

colss, forestiers !QU- minIers, des coopératives, des com· 

merçant" des fabricants ou des commissionnaires. 


ART. 4. - Sont exemptées de la. taxe : 

1- - Iss ventes de timbres oU de papiers ttmbrés au 
profit au bud~t local; . 

2° - Iss ventes 04 cessions faites par des services 
ou. organismes administratifs, et les !Ventes 'ou fourni. 
tures faites par, des ,exploitants >ou concessionnaires de 
services publics selon les tarifs homologués par l'au
torité admiiüstrative; .. 

Go. - les affaires efliectuées par les Sociétés ou Com
pagmes d'assurances, >et tous autres assureurs, qUI sont . 
soumises à la taxe pr<!vue au paragraphe 30 du ta· 
b1eau no 2 du titre IV de -l'arrêté n.~ 318 du 25< juin 
1941 portànt étabIi&Sement de l'en~egi<stcement et 
du timbre au Territoll:e du To~; , 

40'- les opérations ayant pour objet la transmission 
de propriété ou d'usufruit de biens menbles, immeu
bles, 'et fonds de. commerce CU de clientèles, ou ces
sion de droit à un lbaU, cu au bénéfice d'une promesse 
de bail portant sur tout OU partie d'un immeuble" saut 
si ,ces opérations sont effectuées par des personnes 
exerçant la profession d'intermédiaires pour l'achat 
et la vente des Jmmeubles ou des i'onds de commerce, 
OU si les biens I!n cause ont .été acquis en vue de les 
,revendre; , 

50) - les recettes provenant de la composition de 
l'impression .ou de la !\>ente 'des journaux 'et péri,odi
qUes à l'exception des recettes de publicité; 

(Jo) - ~s transactions intérieures Slir tous les prodU;Ïts 
iOU marchanlhses destInéS à être transformés par les 
inaustnes, . oU à être exportés, soit en l'état, ~soit 
après transfonnatlon; " 

.7") - les affaires faites par les commerçants vendant 
en l'état des marchlandlses .acli~ à d'autres commer

çants et ayant déjà donné Heu au 'versement de la 

taxe sur les transactions au taux 'de 6 0/0; 


8") - les affaires tl'aitées au Toll'0 et ÇQncernant des 

marchandises flottantes ou n'ayant pas franchi le cor

don douanier; 


9a) - ies ventes ou fournltures pour la consomma

tion Locale des denrées alim'entaires dont l'énuméra

tion figure au tableau joint -en alt1lexè; 


10") - les ventes ou fournitures du produit de leur 

pêche, cie lelll' expioitation,de leur culture, de leur 

.élevage OU de leur jndustrie, faites par. les pêcheure 

oU amateurs de pêche, les K!xploitants 3:g'ri.coJ.es, 'les 

cultivateurs les mara1chers, les élev·eurs et les· ind\lil

triel, à m~ins qu'il s'agisse de' ventes ou fournitures 

directes aux collsommateurs ou de :ventes ou· fourni

tures hors du Territoire du Togo, l'Aftique Occidentale 

f rançai,*, exoeptée. 


Fait Oétiértttl:{l.f' de ~'Imposition 
ART. 5. ~ Le 'tait générateur de la ta~ est cons


titué : 


1") - pour les affaires visées aux articles 1 et 2 par 

la livraiSoli de la marchandise, iOU par l'accomplis

sement des services rendus; 


2") - poUf l'es affaires Visées à l'article 3, par la sor
tie du 1'erritoire du T>ogo ' . .. 


Toutefois. les redevables seront en droit de déduire 

de lèurs dé~laraüons mensuelles le montant des ventes 

ou serviceq dont' le règ~ement s.era reconnu après 

justificatIon, comme irrécouvrable. 1 


Valeur Jmposab1e 
ART. 6. - Le chiffre d'-affaires imposable là la 


taxe sur les transactions ,est déterminé par la somme 

des paiements constitutifs' du prix des ventes, des 

tournltures on des :services, tous frais et taxes compris. 


En ce qui concerne les exportations, la valeur im. 

posable est le prix .de ,vente fO B 'pour les -exportations 

par volé aérienne oU" maritime <et fa valeur marcha~de 

au point de sortie pour 'les exportations par toute au'lre 

'.'oie,. tQUS frais et taxes .compris. 1 ; 


Délilteur 'de '{'Impôt 
ART. 7. _.. La ~axe :sur les transactions est acqnit !. 

, ,
tée par les personnes effectuant des opérations impo
sables,' , . 

Elle doit également êtrè acquittée par Loute·s per

sonnes rou,> quelq:ue dénomination qu'·elles. agissent 

et quelle que soit leur iSituation aU point de 'vue impôts 

cédulaIres, qUI vendent, hvr<mt >ou eX}.'Ortent pour le 

compte des personnes n'ayant pas d'elablissementau 

Togo. !:. 


A!!T. 8. - Les fabricants et artisans. achetant les. 

matières premièreS pour revendre .enSJIÎte les produits 

de leur fabncation Sont autorisés à déduire chaque 

mOIs de ta taxe applicable aux recettes provenant de 


• teUrs opérations du mois précédent :,. 

http:3:g'ri.coJ.es


-. , 
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a) - sôit le montant "de la taxe sur les transactions 
qui figure sur leurs factures d'achats, sur place; " : 

10) ~, de matières (lU de p~o,luits entrés intégralement 

(lU pour lUne parti,e de leurs éléments dans la composi: 

,tiQn de poduits 'ou (lbjets dont la '\Tente donne lieu au 

VerSel1!e!lt <le la tax~ à 601o, ' 

~), _ de matières ou produits ne oonstituant pas un 

,outilla.,,,, qui normalement et sans entrer dans le pro, 
duit fini sont déduits IOU perdent leurs qualités spéci
fiques aU' cours d'une seule opération de fabrication. 

b) - soit le ,m~ntant de lil taxe compensatrice ,qui a 
été acquittée" I~rs de l'imposition directe ,des mém'es 
matières QU ,produits, 

Cette déduction ne peut ~tre effectuée que sur, la 

d'éclaratllon déposée par les rédevables ,au titre du mois 

'suivant èelut de l'étahlrissement de ces factures <'UJ de 

réalisati';ln de 'ces importations. 


La déduction !?Usvisée ne peut aboutir à un'rembour
sement même partiel des taxes ayant grevé ces achats 

, ou impartalton; directes: Dans le caS où le montant 
de la taxe due sur les recettes du mois serait inférieur 
aux taxes de transactio~ls' cu cQmpensatriees dont la 
déduction est pvssible pour, la même période l'excé
dent sel'alDmputé à la ta:x:e,due sur les affaJFe~ du ou 
des mois sui vànfs. 

Taxe Compensatrice 

Arn. 9. - Les ;mportations de marchandises non 

destinées à la revente faites par tout ïndividu pour sa 

consommation QU usage peroonnd QU familial et les 

Importattons taites par les commerçants et industriels 

d'outillage d", matériel et d'une faQon générale de 

tous "autres 'objets destlllés à être ,utilisés pour les 

besoins de leur ,C0l!lmel'ce ou de leur industrie 'et qui 

ne donnant pas lieu à la revente 'en l'état, échappent 

à la taxe sur les transactions teIle qu'elle est définie 

aILx articles précédents. sont soumises à une ta~e com· 

pensatrice de (jO!o sur la :valeur fixée par le serviee 

<les dOuane, pour la perception des droits d'importa

tion à laquel!e s'ajoutent les taxes, surtaxes 'et droits 

perçu. par le sérvice des D,ouanes. 


Lors9UJe I~s maf(;h.and~ses ayant seulementsuppon;é 

les drOits d'Imporfahon a leur entrée aJ,l :rog;o du fait 

qu'elles ont été déclarées à la Douane comme destl

nées à la' vente, ne seront pas vendus par la suite, 


, mais mises à la oonsommation OU :utiliséeS pour leurs 
propr"s heooins par les OCmportateurs, ceux-ci devra ut 
en faire la déclaration 'et payer le montant de la taxe 
compensatrice aU bureau des Douanes de leur résiden
te ou le plus pro cne de leur résidence, toutefOis, les 
commerçants ,e'é industriels qui justifieront avoir "er
sé la 'taxe sur les fransnctions sur la vente ainSi faite 
à eux mêmes seront dispensés de cette QbligaUon. < 

Sont exemptés de la taxe oompensatrioe : 

1<\ - les journaux et périodiques; 

2<' - ies importations effectuées 'par les administra
tions civiles et militaires dans la bmite .où 'elles béné-
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ficient de l'exemption des d"oiti; perçus par le service 
des Douanes; , 
3~ -les denrées alimentaires qUI né sont pas frappées 
par la taxe sur les ,transactions et dont l'énuméra., 
tian figure au tahleau joint ;en annexe. 

ARTICLE SECOND. -, Les articles 6 à ,17 de l'arrêté 

du 8 décilmbre, 1942 susvisé 'SOnt maintenus en vi; 

gtl<'ui" sous réserve des modifications ,i-après et devien- '

nent artiCle:, 10 à 21 de la nouvelle règlementaUon.
, 

ARllCLE TRol9jÈME, ,- L'artide 7 de l'arrêté du 'S' 

décembre 1942 devenu article Il de la nouvelle règle. 

mentatio;t est complété par un 4' abnéa amsi conçu: 


« l;es affaJres faites lenlre commerçants ou industriels " 
donneront keu obHgatolrement à la délivrance d'une ..1 

tacture taisant apparaltre d'une manière dlst:ncte le 
montant de la taxe sur les transactions lllciuse dans 
le prix total». 

'ARTICLE QUATRIÈME. - L'arllcle 8 de, l'arrêté du 8 

décembre 1942 devenu article 12 est modifié oomme 

SUit: ' 


a) - <larts le 2' alin,éa au taux' de 20",: sont substi

tués les mot" « sOjo, 40{0 Ou 60jo », le reste <le l'alinéa 

Sans cl1angement. ' 


b) - il est ajouté un 4' et un 5<0 alinéas ainsi con

çus: 


«En ce qUI concerne les redevables qui n'ont pas 

d'établ,issement fixe au Togo, lorsque le fait géné

rateul' de la taxe ,est celUI du passage de' la frontière, 

la liquidation et 1'encaissement d'eS drlOits seront effec

tués pal' les agents du 'service des Douanes spécia
lement habilités à cet effet ». ' 


Le recouvrement de la taxe sur tes transaction. 

ne sera pas' poursuivi oontre les redevables lorsque 

le montant total de leur 'Chiffre d'affaires sera infé

rieur à700.()00 francs pour une attInée dvile ou 

une période de 12 motS consécutits" à mons qu'il 

ne S'agisse de red:eva1:i~es sans établissément eom'

merai,,] fixe aU Togo qUI .'demeurent, passibles de 

la taxe, quei q,ue 'SOit le montant de la I1qui<jation. 


AlllICLe CINQUIÈME. - L'artlde 13 de l'arrêté du 8 

décembre 1942 devenu artic~~ Hes.! modiifé wmme 

SUIt: 


« Le chiffre de 50.000 francs le;st porté à Î 00.000 

trancs ». ' 


ARTICLE SIXIÈME, - Il est ajouté à l'arrêté < du, l> 

décembre 1942 un article 22 intitulé: 


« Disposition.; TrallSÏtoires » 

et libell.é comme suit.: 
Dans le mOl' suivant, 1" publication au journal 

OffiCiel du Togo des dispoSitions de la, présente 
dél;ibératIon, les commerçants dont 1:"$' affaires seront 
désormais ex<Jnérées de la taxe sur les transactions 
en vertll du ro de l'article 4 nOUlv-eau 'ët àyant jusqu'à 
présent fourni des déclarations régulières devront 

", 



JOURNAL OFfiCIEL ,DU TERRITOIRE' DU TOOO 16 décembre 1952!!62 

dresser It1l1 imr<lnt<llre détai;J;lé' indiqu.ant la valeur au 
pni de l'evient de to1,ltes Ies marchandises taxables 
d'étenues ,à la date d'app~icati()n du n0';lveau système 
i.i'assiette de la taxe sur les transactions, adresser 
mpie de cet inventaIre au Cnef ?U Service d~ Contri,. 
'butions Directes et, dans un délai, <le 6 mOlS payer 
la taxe sur les transactions <lli taux de 30/0' due sur la 
valeur au prix de revient de leurs stocks: ' ' 

, Les exportateurs devront égalemen\c dans I~ délai 
d'un mois susvisé, .adresser au Chef du Servtce des 
Contributions Directes un' éta( <létail1é de t<!utes les 
marchand,ièe$ destinées à l'exj:JortatllOn et détenues par 
eux à la date d'entrée en Vigueur de la nouveJle 
règlementat,ion et oompOrtant l'indicatio,:, précis," du 
montant des taxes versées aù premier stade de la 
mmmerclalisation <lesdi,ts produits. Ils devront tenir 
à la d,isposition des agents du Service deS Contribu
tIOns Directes toutes les pièces justificatives des men
ttOIl'S portées sur 'le dtt état. Après vérification, ils 
seront autorisés à dédUire de la taxe due au taux 
de 40/0 Bur les exportat;ions effectuées à oompter de la 
date d'appllca1'iQn des nou~l1es dispositions, le mQn
tant exact. 'd'e la tÎ!xe 'e'ft1ectivement versée sur les 
transachons intérieures effectuées sur lesdites mar
,chand,ises antérieurernC(nt à la date ,,"svisée. 

Dans les tleux Cas v;isés ci~dessus, l'ab'Se,nce d'illven: 
taire ou toute mexachtude dans les documents 'foumis 
aboutissant à disSimuler tout ou partl,e des droits 
ct'f<ect1venlient dus seront sanctionnées par une amen
de fisc.ale égale au quintup~e des droits oompromts. 

Tab'f(izi des exe,mptiolUJ. 

Dentées aijmentrures exempté!eS de, la taxe. 

Pain, tanne, pâtes aurnenta,u'<:s. 

Céréales, manioc, semoules aJ.jméntaires. 

, Légumes, viandes, poissons, ooquillages et crustacés, 
que ces denrées $OIent fraiches ou séchées, salées 
ou fumées. ' 

, Fruits trais habituellement destinés à l'état naturel 
,à l'alimentation, à l'exceptIQn des oolas. ' 

Huiles et oorps gras, frais ou conservés, d'origine 
végétale ou ,animale, oonsommab\les en l'état QÙ ilS' se 
trouvent au m()ffient de la vente. 

lait, prodUits J:ai,tieril, ~rres, fromages, qJle ces 
dènrées SOIent' jraicl:les 0l! de oons,erve. 

V:ins IOrdlnatr~S, sans 'appe\lati,Ûn, sel, sucre, 'glace, 
'repas ou pensiQns avec VÏ<1s ordtnaI,res. 

Fait <et délibé~ en séance publique à Lomé, le 
f", novembre 1952. " 

, Le Pris/dent, d8 L'A.T.T~ 
Derrnann AvevA. 

'Le secréttlll'8, 

, 1.. LAWSON. 

ARRETE NQ 874-52/S0. da 3 dtœmlfre 1952., 
LB GOUVEl'INIlUR DE LA FRANCIl D'OUTRE-MeR, 

OPFIClER -DE LA~ LtolON n'HONNI!lIR" . 

COMMISSAII<t: DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 ' 

Vu le déc",t du 23 mars 1921 dél<!r";lnant les, attributions 

et les pouvoirs dit "CommJS§aù<! ,de la République au Togo ô' 


VU le décret 'du 3 jan""", 1946 Portant réorganisat1!'"

.dnunistraij"" du 1l!rrJmll"e dI< Togo et créanon d!assemblé<s 

"'présenta,ttv<es ;' " ' 


Vu 'l'arrêté nu 22, octo!>re 1929 portant règlenientatton

de l'alCool da~ le Territoire tilt Togo; - . i 


Vu les lett.es clrcula"e, ntt 742iJ/AP, et B4174/AP: des 9 ' 

octobre et 21 nov_bre 1952 du M1nlSm de la france d'ou
tre-mer ; . 

Sùr la pro!!""'tion du CJref du SCrvn:e d"t; Affar.... Eoon<r 

nuques 'et avIS de l'InS~r ,d€s Pharmaclo,sl 


, ARRETÈ: 

A~TICLE P~EMIE~. - Le procédé général de déna
'turaticn de la Fédération NatkmaLe des Dénaturat~r.s 
d'aloool, accepté par la DirectÎQn Oénérale des Impôts 
rousles alCOOls dénaturés à uSages ménagers impor
au Minist.ère des Flnrunces,est rendu obljgatoire, pour 
tés au Togo; 

Ce procédé oomportera ,les deux opérations sni~ 

vantes : 


111) 'Addition de 3 litres 50 de méthylène type 

réf1iLe à 100 litres d'aloooi éthy\lque, à 9qi (ce \lI?" 

cédé étala celm en vigueur dans la Métropole depUIS 

le 1'" septembre 1m). 


2P) Addil10n à 100 1.itres du mélange C1,·dessus 

de 0 ijtre 50 de solvant ~Qurd 90/180. . 


A~T. 2. - L'entrée de ées alooois dénaturés l'.U 

TerritOire sera subordonnée, à la présentatIOn d'un 

certiticat d'Origlne du prQducteur attestant l'uSlige 

du procédé de dénaturation exposé à l'article l'e;, 


Toutefms les oommandes, pa'SSées avant la publica

tion du 'présent arrêté seront adtnÏses dans les mêmes 

oondil1ons que précédemment. ' 


A~T. 3. - Le Chet du Service des Douanes el le 

Chef dU Servjce des Affaires ECOnOmiques. sont char

gés de l'application du présent arrêté qUI ser.. enre. 

glstré et ratifté partout jOù beSOin sera. 


'!Lomé, le3décembre 1952. 
L., PIlCHQUX. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL, 

ACTES DU POUVOJR CENTRAL 

Dit.ehemeat 

Par arrêté jnlerministérief en date du': 
24' octobre 1952. - M, Dainc (Jean), Adminis- ~ 

tratcur Civil de 1. classe, 2. échelon' à 1 Administra



------

non Centrale des Finances, ;est pfacé eU semce détaç:hé 
pour une péril:>dc ma~nrum de cinq aIlS auprè~ du Mi
nistère de, la France d'Outre..Mer en vue d'exercer les 
fonctions de Trésorier-Payeur dn TOgQ_ , 

Le préSent arrê~ a ,son :effet à oomptcr du 1er. avrÎl 
1952. 

ACTES DD 	 GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Par arrêté du 11aut Commissaire 'de la République 
OOuverne;ur. Général de l'A.O.F. -en date du : . 

17 nO\'embre 1952. - M. Konan Kouassi Bernard, 
Contrôleur Adjoint de 3, classe des Eaux ct forêts 
de l'A.O.f.. est détaché pour une durée de trois an~, 
pour compter du 21- Octobre 1951, auprès du Commis
saire de la Rf.pubhque aU Togo. ' 

Le traitement d~ M. Konan Kouassi ainsi que la 
contribution. supplémentaire pour pension, sont à la 
charge du Terntoire du Togo pour toute la durée de 
son détachement. ' ' ' 

',i 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

N6.i.. atlo•• 

Pilr arrêtés et déciSions du Commissaire ae la Répu
blique au Tog>O: . 

Na 855-52/P. du: 

!2(j novemb~ 1952. :... 'M; Assoumalrou SauIé, titu
laire d\! Certificat d'Aptitude professionnelle, est nom
mé moniteur de 6< classe du Cadre Local Secondaire 
de l't;nseignement. 

Le présent arrêté' aura dfet pour compter du ,15 
nov"lmbre 1952 au point de 'VUe ancienneté· et solde. 

No. 1230jDjCP. du: 

28 novembre 1952. - M. Verna.y Jean, .Admlnistra
teur (2< échelon) de la France d'Outre-Mer, nôuvel
!ement désigné potll" servir au Togo et arr:ivé à Lomé 
par avion le 27 nov,embre 195-2, est nommé premier 
adjoint au Commandant du Cercle et Chef de la Sub
division Centrale d'Atakpamé en remplacement ~e 
lM. Richaru Paul, AdmIn~stralenr adjoint, appelé à 
a'autres tonctIons. ' 

M. Richard Paul, Administrateur adjoint (2< .écht'.
Ion) de' fa France d'Outre-Mer, est nommé deuxième 
adjoint au Commandant du Cercle d'Atakpam(;, avec 
résidence Nuatja. 

., 

N<1 1238jDjAP. du : 

1'" déœmbre 1952. - M. Valdes Andre; Juge. 
suppléant au Tribunal de Première histance de Lomé. 
est nommé Juge Inténma1te audit Tribunal. par dél.. , 
b'ératIon En date du 11 octobre 1952 de la Cout' 'd'Ap- , 
pel cl'Abidjan, ,en remplacement de M. cerf, titu- '. 
laire.· 'l' .. ' ",. "1' 

, 	 ".,. 1 1._ l ,; 

NQ 864-52jCP. du:· 

!l.7 novembre 195'2 - M. Maidé Norbert, ouvrier 
de 4. classe du cadre local des Travaux Publics dU 
Togo, en service à Atakpamé, SoPUs le oonp de poursui
tes judiciattes. est SUlipendu (le sesfonctlons pour.' .. 
compter du 20 novembre 1952. ,. . . 

Pen\l:ant toute la durée de sa 'Suspension, M.' Maidé . 
aura droit à la moitié de son traitement brnt dégagé •. 
de tous accessaires, à l'exceptlon toutefois des pres
tations familiales. 

DIVERS, 

Appele d'o"r.,-
Par décisions et arrêtés du Commissaire-de la 

_ République au Tog>O: . 

m 1239jDjAE. du : 


2 décembre 1952. - Les commerçants do~t les 

noms suivent 'Sont désignés pour faire partie des com

lnlSSlOns qUl statueront sur les appels d offre:· . 

MM. Azemard - S.O.O.O.; 


Bastard - ca F.A.O.; 

Boyer ~ V.A.C.;· 

Schneider -:- CoI.C.A.; 

Galland - Valla et Richard; 

Herson - VuIcoiner Etab1i.sgements R. Eychenne; 


. Jones - Joh'n Holt;: 

Larrieu _ S,C.O.A.; 

Torres - C.f.· Fabre; 

Oougeaud - G.B. OlIivant; 

Kalife - Maison Kalife; 


.C:.mmalldemeat aulocbl••c 

Nq 863-5-2jAP. du: 

f27 novembre 1952. - Le Crret du canton de Kpéllé 

(Cercle de KIQuto), Ag'bokQU Chr:i.stophe est sus-
pèndu de ses Tonctions.' ' 

, Provisoirement, et jusqu'au règl~ment définitif de 


l'affaire de la chefferie du ·canton. des Kpéllé, le Com~ 

mandement du canion sera assuré conformément à ,I~ 

coutume. 	 ,. 1 . ' 
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Fore.. d. Police· 

No 867-521COC. du : . 

. 28 novembre 1952. - Le 'Volontaire Obandi Djoré 
est engagé conune'stagiaire dans le Corps des gardes 
cerclés du Territoire à oompter ilu 1.. novembre 1952 
et affecté le dit jour aU dépôt des gaJ;<;Ies de Lomé, 

Inl.r"iollon de séjour 

N" H5-52/S0. du: 

. 3 décembre 1952. - Le ~éjour d ms le Territoire 
dll Togo placé sôus la tutelle de ,la France est interdit 
pendant une dllrée de cinq ans pour Qompter du 3 
janvier 1953, date d'ell.'Piration de sa peine de prison, 
ilu .nommé Assamou GaIllou, détenu à la prison de 
Lomé. (Cercle de l.<:>mé), âgé de 21 ans environ, né 
à Lagos (Ni~éria anglaise), fils des reus ASsamou 
et Assabi, celibatal~e sans .enfant, mar/œuvre, F.D. 
11.154/41.022, condamné à 6 mois de prison' et cinq 
ans d'i1tterdrc~i()n '(1;(3 sé;oar par jugement en date du 
4 juillet 1952 du Tribunal Correctionnel de Lomé 
(Flagrant délit) pour tentative de V{J l. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction
nées conformément aux prescripti<lills de l'article 45 
du Code Pénal. 

P.r.ia de cOllduira 

N"1216/D/TP. du:, 

26 novembre 1952. - Sont retirés à leur titulaire 
pour une durée de trois mois: 

Id - Le permis de 'Conduire n' 11 Ç\4 délivré à 
Lomé, le 15 juillet 1948 au nommé"Akagla AUgustin, 
né en 1923 'à Kpele-Adeta, ilomiciUé à Alakpamé, 
quartier VQudou; 

2" - le pernùs de ronduire nQ 3504 délivré à Coto
nou, le 19 mai 1950, au nommé fangninou Fambo, né 
vers 1928 il Awoyo-Atakpamé, y domicilié, quartier 
Dj.nma; 

3<' -- le permis, de rotiduire n' 2213 délivré à Lomé, 
le S aoùt 1952, .u nommé Ehokey Gomlanvi Ra
phaël, né en 1929 à Lomé, y demeurant, quartier 
Agniakomé, chez da Syl\<eira Sabino; 

4° -- le pennis de cônduire n' 2195 délivré à Lome, 
fi;> 22 juillet 1952, au nommé Messanvi Komlan Nico
las. né le 12 juin '1922 à ,Dayé-Atigbi (Cercle de Klou
10), d"omicilié à Atakpamé; 

5' ~ le 'pernùs de JCo\lduire nO 2808 déltvré à Colo
nou, le.3 juin '1948, aU nommé. Bucknor Pierr,e, né 
\'Crs 1915 à A:goué (Dahomey), domicilié à Palim:é, 
quartier Atakpamékoridji; 

6' - le permis de wnduire nI) 941 délivré à Lomé, 
le 28 décembr,e 1940, au nommé Hayibo Kossi Etien~ 
ne, né en 1918 à Ob.lawe A venon (Cercl~ de Klouto) 
y domicilié; 

70 - le permiS de conduire nq 1968, ct:étivré, à Lomé, 
le 29 novemb've 1951, au nommé Issa Yacoubou. l1é 

en 1918 à Sokodé, y,domicilié, quartier Koù.ndodja. 

Il est Interdit aux susnommés de oondUlre des véhi
cules pendant les périodes de suspension même accom
pagnés des pel1SOnlÎe,s titulaIres des permis de 
conduire. Les récépissés de saisie des permi~ Ile COIÎ

duire seront restitués immédiatement par les intéressés 
au Commandant du détachement de Oendarmerie de 
leur cercle et adressés à la Direction des Travaux.Pu
blies ct des Transports pour lêtre joints à leur .dossier. 

A l'expiration des périodes de retrait chacun des 
susnommés et sur leur demande poU'fta être autorisé li: 
subir à nouveau les ,examens :en vue de Ifobten!j.o~ 
de permis de cQIldùire. 

Produit. pborma.....Uqu.. 

No 860-52/50. du.: 

27 n;ùvembre 1952, - Est 'et demeure rapporté l'ar
rêté 11," 4·51 SO/AG du fi janvier 1951 autorisant M. 
Weka Martin à tenir 11 Tsévié (Cerde de Tsévié) un 
dépôt de reinèdes officinaux, de drogues simples non 
toxiques et de spEcialités ne renfermant pas de mé
dicàments soumis' aux. prescripti'ons de ·l'artiéle 17 
dU ,décret du 4 mai '1928 réglementant le commerce, 
la détenlton et l'emploI des substances vénéneuses. 

. Le présent arrêté aura effet pour oompter du 1" 
janvier 1953. i 

Rôl.. 

N· 862-52/CD. du: 

'(27 novembre '1952. - Sont approuvés et rendus 
exécutOIres <le~ rôles exercioe 1952 ci·ap~ès s'élevant 
à la somme de: Sept Millions Quatre Cent Dix Huit 
Mille Huit Cent Deux Francs •. 

http:Travaux.Pu


------
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MONTANTN' nl!S NATURE DES CONTIÜBUTIONS 
DES RÔLESRÔLES .  1 

I	 3t.160,

AGENCES. 

l,'.,29.9 ,'Lomé·C,M. Implk personnel H. C., .. • 
., ImpÔt,personnel C. S., • 	 15.900;

. 	 Impôt personnel C. O. .' • 59,580,
Centimes add.tionnels, .' .' • 10.664,
Taxe ,vicinale . • ..• 95.700,~ 213.004... 
Palentes: . •• 159.800,
Centimes additionnels " 7.990,-
LiCences. ~ • ~ 11.000,
Centimes additionnels . • 2.200, 180.990,

301 Impôt sur population Ilottante • 39.150,

Centimes additionnels • . • .4.002,
Taxe vicinale • . '. • .'. , ,53.940, 97,092;-'
Taxe sur les,armes"perfectionnées .29.800',-" 

35.760,. Centimes additionnels ',' .•. ",:",5.960,
303 Taxe sur les armes non perfectionnée.. 1.200,

Centimes additionnels •••. " 240,"': 
 1.440,
. Taxe sur les bicyclettes. ., '. .'. 118,6S0,

664.,768',-;Centimes additionnels,. '.,. • 17.802,-: 136.482,_-=::'::':'='--- , 
305 Subd. Lomé Impôt personnel H. C... • • • • .' ~380,-

, , Taxe vicinale '" .• 4.500,
306 _ Impôt personnel C. S., • "" •• -", 1.590,

Taxe ,vicinale ," .,' . 1.050,
307 	 Impôt personnel C. O.. ',' . . • -s.s40.-' 

Taxe, vicinale. . " " • " 6,080,
308 	 Impôt sur population flottante . 56.700._ 

Taxe vicinale, • ,..' •• 78.120,
309 	 Patentes • • . 
310 - Licences " '1 .'. • ...-. 

311 ,_' Taxe su,! les a~mes perfectionnées. . 
312 _ Taxe sur Jes arqles ,non peFfectîonnées 
313 - Taxe sur les bicyclettes • . 
314 Snbd.Tsévié Impôt personnel H. C, 	 3.280,

Taxe vicinale • • • 	 2.000,
315 	 Impôt personnel C. S. . , . . ·~.650.-

Taxe Vicinale • 	 1.750,
316 	 Patentes " • . 
317 _ Licences •. i., i;.. 

318 - Taxe sur les armes perfectionnées • 
319 - Taxe sur les armes non· pe.rfectionnées 
320 - Taxe sur les bicyclettes ., 
U1 C .M.-Anécho Impôt personnel C. O. • •. 19.695,

Taxe vicinale. .."' ... 14.140,
, ·322 	 Patentes .. •• 

233 	 Taxe sur les bicyclettes • ,... 

1 

324 Cm.-Alléd. ImpÔt personnel C, O. • . " 47.580,
..Taxe vicinale . .• .•••.. 34.160.

325 Impôt' snr population flottante. . • • 1.575,~ 

Taxe vicinale. " • • 2.170,
326 Patentes . . . ~ , . . 
237 Licences 
328 "Taxe sur les armes perfectionnées. • . 
329 Taxe snr les armes non perfectionné';' • . . 
330 Taxe sur les bicyclettes ' '" 

, ,àreporler " " 

11.880,

2.640,

12.920,

134.820,
31.150•..:.... 

8.750.
5.100,- , 

1.200.
2.700, 211.160,- , 

5.280.

40400,

,35.200,

21.000,
4.100,
1.750,


_.:::29-,:..:.:70:::0-,--,~I 101.430,
_. 

33.835,
21.367.

1.500, 56.702, 

81.740,

3,745,
56.767,
20.000, ." 3.200.
17.550,
46,320,--' , - 229.,'322,~, 

1--:1"'.2"'63"".'i:'38"'2"',-,~I 
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No DES 

.ÔLÉS 

331 

332 

333 

334 

335 

3~6 

337 

338 ' 

339 

340 

141 

342 
343 
344 
345 
346 
'147 
348 
349 
350 
351 

352 

353 

35,4 

255 

356 

157 

, 358 

,359 

'ÀGENCES 

C.M.-Palimé 

Cerele Kloalo 

C.K• illkj)lDll 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

report ., . 
Impôt personnel H. C. 
Centimes additionnels 
Taxe d'ordure' • • • 
Taxe vicinale' . 
Patentes 0" ••• 

Centimes additio"nels 
Licences • 
Centimes,additionnels 

.' 

Taxe sur les armes perfectionnées .. 
Ce'ntimes additionnels , • • • 

1.640.
528.-' ' 
30.

1.000.
21,100. 
4.220'-'1' 
3.500,-, 

700.-, 
600. 
120.-' , 

Taxe sur les armes nOn perfectionnées. 2.5001-

MONTANT 

D'ES R~J..BS 

3.198.

25.320,

4,200.

720,-

CentiiDes additionnels: . .. ,. ,,500. 3.000.
T.xe sur les bicycléltes. • . '. • •-s:t60.
Centimes additionnels. •• '.. 1.032 __..::6:.:...1:.:9:.:2::,..__ 
Impôt personnel- A. C. . • • ' .~60."'::: 
Taxe vicinale • ••••••• 1.500,
Impôt personnel C. S. •••. • ~650.-
Taxe vicinale '<.. '. . 1.750;
Impôt personnel C. O... .••. --900,
Taxe vicinale. . •. .• 975,
Impôt perso....el C. O. ..'.'.' --160.
Taxe vicinale.' '. • ." ~ .0'. 195,
Imp<it SUr population flottante. • • • --225,
.Taxe yicinale • . .. ••••• 3tOf~ 
Patentes' ~ ~. • ~ .,. .. ~ -.---- -
Licences ". 

3.960.

4.400,

1.875,

355.

515,
31.717.
58.500,

Taxe sur les armes.perfectionnées,  •. •• 1,600.
Taxe sur les armes non perfectionnées. • . ; 10.150.
Taxe sur les bicyclettes. • ," •• _.. 13.920,.:.... 
Centrmes additionnels ,impôt personnels H. C. • .1~--'-1;;'.';;45=2'-,--1 
Centimes addition!!els sur Patentes. • . • • . 300.
Centimes additionnels sur armes perfectionnées. 500,
Centimes additionnels sur taxe sur, bicyclettes. . 324,
Impôt personnel ,A, C. ....;'. 1.640.
Centimes additionnels, . . 1 264.
Taxe vicinale ..'.' ...'... 1.000, 2.904,
l'!1Pôt personnel C. S. • • •• .• '4,770:= 
Centimes additionnels. . ••• 192.
Taxe vicinale • •••.• 3.150, 8.712.
Impl'lt personnel C., O. " '.... 1.225. 
Centimes additionnels. • • • '. • 234.
Taxe vicinale. . • . • • 1.120, 2.579.
Taxe sur Jes armes perfectionnées ...,. 3.tOO,
Centime. additionnels. • • • • • 620, 3.720.... 
Taxe sur les bicyclettes. • • .' . • --r.-860.
Centimes additionnels., • .' .' 279. 2.139,
Impôt personuel A. C., • • • .• 2.460,"": !--~-"-'-'----I 
Taxe vicinale •.•• .... t;500,:'-! 3,960,
Impôt personnel C. S.. • •• 5.830.
Taxe vicinale .. • • "f ~ .' •. ,. • " 3.85O t  9.680._ 
Impôt personnel C. O.. • •• 42.285. 
Taxe vicinale.. . •••• .38.880, 81.165.
Imp6t sur la population flottante. • 225.
Taxe vicinale • • .' .' •• .,.. 310, 535.

à reporter. 

1 42,630.

11.17.012.

22.630.

95.340.
1.550:994. 

l 
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MONTANTN0 DES . TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 
DES RaU:S , a.aLES 

Il 1.550.994,-
SuMo Alalplmi Patentes • , , • • • , , •• ..',. 

Report • 	 • . . . .' 
122.764,360 

_ Licences . /, • • • • '... . • • • • ' 102.500,~361 

_ Taxe sur les armes perfectionnée.··.. ••. 12.200.362 

_ Taze Stlr les arnies non perfectionnées. •• • '1.800.363 283.844,'_ 	 Taxe sur les bicyclettes ., •..•. ·1_--,·::.:·4:.:4:.::.5::8~0:!.'_·_1364 


Sub.ikpoue,PlalliU Impôt personnel C. S. • • • • • . • t .060,3G5 

Taxe vicinale. •. ••.• . 700. 1.760,-
ImpÔt personnel C: O. • • • •• -"'8-;.7;:;4~5,~1366 

Ta"e vicinale • • • • • • . .• '7.840,- 1Er.5115, 

367 Patentes .. .. .. .. • ~ • . .. • • 18.100,~ 


368 
 - Licences .... .•.. .. -: 32.500,
369 
 73.495,

370 
- Taxe sur armes non perfectionnées . ,. '.,'-_---.:4~.~55:::°ét,--1 

C. M. Sokodé hnp6t sur population flottante '. 2.475,
Centimes additionnels ••• 242,
Taxe vicinale. .. • .. • • 3.410, 6.127.


371 
 Patentes ••• 74.833,
Centimes additionnels • • . .' Ù82. .82.315,
Licences. "'..... 10,000,
Centimes additionnels. . 1.000,

372 
11.000,

373 
 Taxe sait ,les atrmes perfectionnées 1.900.
Centimes additionnels'. • • . . 190, 2.090,

374 
 Ta"e su r les armes non perfectionnées 1.800.
Centimes additionnels. •. •• ,180. 1.980,

375 
 . Taxe sur les bicyclettes •. • 20.520,
Centimes additionnels • • • • '_.:c2.~05:::2::.,_;.__~22;:.5;,;7:.;2!.-·,_1 126.084,

376 Sub.·Sokodé Patentes •• .. ~..... 37.350,
377 
 Licences. ~ * • • 7.500.-:
378 


'. 
Taxe sur les armes non perfectiennées • 14,550,

379 
 Taxe sur les bicyclettes '. ••• •• , ___~1~4.~2S~0~'~·_1 73.680.
380 SuMo S.....i 	 ImpÔt personnel H. C.. • .. • • 290.

Taxe vici'nale. • .,. •••• 150,
 440·
3B1 
 Impôt sur population Dottante • • • .--225,

Taxe vicinale "" ..... \ • •_---.:4:::6::.5,'--1 690.
382 
 Patentes .,. • t.'.. 25.200,
383 
 Licences . " 1.000.
384 
 Taxe sur les armes perfectionnées , ••• • .' • 4.000,
385 
 Taxe sur les armes non perfectionnées. • • •• 4.400,
386 
 Taxe sur les bicyclettes . • • • • • • , , '1__..:.1.::0:.:.5:::0:::0,-,__1 46.230,
387 CIrc, Lama-KAra ImpÔt personnel C. 0.., •• ,131.740,


Taxe vicinale . ••••• 244.660, 376.400,
388 
 Impôt sur population flottante .• •--":-575,


Taxe vicinale.. .. .. • • ,. • • • • 2.170, 3.745.
389 
 Licences .... .. .. .. .. 26.000,
390 
 Taxe sur les armes perfectionnées . . 4.800,
391 
 Impôt sUr p.opulation Dottànte. • • • 2.250,

Taxe vicinale. ...... • 3.100,- 5.350,
392 
 Patentes . 40.500,
393 
 Licences .... <0 ..., ~ 10.000,
394 
 Taxe sur les armes perfec.tionnés ,. 9.200,
395 
 Taxe sur les !>icyclettes • , • .., __...:3::.~42~0':!'___J__.::4~7:!..9::!.4~t~5,c._ 

S,bd. Ingo 	 Impôt personnel H. C."396 14.750,-'  1· .': 

Taxe vicinale .. ~ 9.000,- 23.760,
il reporter . . 2.633.742,- : . 

.' 
'. 
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: N· DU MONTANTAGENCES TOTAL,NATURE DES CÇ)NTRIBUTIONS
~LBS DES RÔLES 

397 


398 


399 


400 


401 

402 

403 

404: 

405 
 Subd. Dapange 

407 

408 

409 

410 


A11 
1 412 
1 

1 : 

Trésor·Lomé 

L 

Agence.lnlcho 

Agem-T.;,i! 

1gence-Palimi 

Ag.nl' L,ma·Kara 


Agenc.-Iang. 


,Agma .Dayang. 

Tria.r·Lami. 

Report • 2.633.742,

Impôt personnel C. S. .10.600'-j 23.760,
Taxe vicinale' .' •.• 7.000,-: 17.600,
Impôt personnel C. O. . 2.775,-, 

.Taxe vicinale. . 4.290,-: 7.065,
Impôt personnel C. '0. 8.820,
Taxe vicinale. • 21.560. 30.380,
Impôt sur la population FloUànte .' .' 1.125,-, 
Taxe vicinale. .•• 1.55Q,- 2.675,
Licences . .• •• • ~ .: 500,-
Tax" sur les armes perfectionnées . 4'300,
Tax,e sur Ic::s armes non perfectionnées 31.35Q,
Taxe sur lès bicyclettes . '. 159.510,
Impôt personnel C. S. . . 530,- . 
Taxe vicinale' '. 350.

41.880,

/ 880,
Impôt personnel C. O. • 17.325,_, 
Taxe vicinale ~ ~ 28.875.-: 46.200,- , 
Imp6t sur. la population flottante. f9.125,-' 
Taxe vicinale ~ . . • 26,350,-! 45.475,
Patentes. .. 70.450,
Licences • .10.000,
Taxe sur les armes perfectionnées. • • !2.400,
Taxe sur les armes non perfectionnées • 12.100,
Taxe sur les bièyélettes .• • 8.940,-' 196;445,- . 

. Total .. :,~. 2.989.697,

Impôt SUl' la revenu 

Rôle N° 27 Imp/lts cédulaires. • 109.040,
Impôt général 210.803, 319.843.-_ 

28 Impôts céd';lai~es (retenue à la sOUrce; . 746.105,
29 Impôts cédulaires 7;15.943,- . 

Impôt général.. 443,687, 1.179.630,
30 ImpÔts cédulaires.. 3.344,-


ImpÔt général .• . 3.780, 7.124,
31 Impôis cédulaires • --r.929,-


ImpÔt génÛal' . . . 180,- 2.109,
32 Imp/lts céd,Ùlaires 73.240,_1 


Impôt général. •• 33.113.-, 
 106.3S3,
33 ImpÔts cédulaires. (retenue à la source)'! 
 1.500,
34 ImpÔts cédulaires • 291,492,-' 


ImpÔt général . • 14.130.-; 305.622,
35 Impôts éédulaires 12.864,-; 


Impôt général '" 28.960,- 41.824,
36 Impôts cédulaires . .' 10.080,

Impôt général 4.920, 15.000,
37 Impôts cédulaires. (retenue àla s.ource) 1.406,
38 Impôts cédulaires.' : , . 224,
39 ImpÔt général., '" 1.350,
40 Impôts cédulaires . 1.488.720.

Impôt général . 
 162.916'-I~::.t.:::6:::51:..::.6~3~6!..,-_1 
à reporter . . 4.379.726,

-: 

; .. 

., 
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N° D2S MONTANT 

, 

AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 
, R~LBI!ii' , 

DES RÔLES : : ' 
. 

" , 

. :,' . , 

Report · . . 4.379.726,-

TrésorcLomé - 41 Impôts cédulaires 6.280,· 
Impôt général . 2.062, 8.342,· 

42 ImpÔts èédul.ires : 4.7iO.· 
, Impôt général . . . 28:437. 33,147,

- 43 Impôts cédulaires . . 4.5,90,
Impôt général . . 3.~OO.-

-
7.890,

Total ~énéral . . . . . 
.La date de mise en terouvre.ment de, ceS roleS est fixée au 26. novembre 1952. 

PARTIE NON OFFICIELLE 
AVIS ET ,COMMUNICATIONS 

: ~ 

lTABLEA U de répartition des classes de mobilisation :) 

Réservistes citoyens français 

Conformément aux dispositions de la loi du 31 mars 1928 sur le recrutement de l'Armée et de la ~ 
loi no 5().1478 , du 30 novembre 1950 portant à dilii-huit mois la dUI'ée dlllilerV'lœ militaire actif, ,le tablea,\l J 
de répartition des classes de mobilisation s'établit oomme suit à la date ,du 15 novembre 1952. ' , 

!!!!!!!!!!!!!!!"""""""'''''''''''''''"!!!!!!!!!!!!!!!""""""",~""""""",~!!!!!!!!!!!!!!!~~!!!!!!!!!!!!!!!~!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!i i 
DATE DE PASSAGE 

DB LA PLUS JEUNE CLASSE OU 

PRACTION DE CLASSE DANS 

LA POSITION 

-~---------'--:-'-. :, 
15 octobre ,1952 

1948/2: 15 novembre 1952 
1931/2: 15 octobre 1952 

Les miIitair~s incorporés en juillet -t951 et en septembre 195>1 dans les armées"e mer et de l'air avec' 
la classe 1951 (1re fraction) Île passeront dans la disponibilité qu'aux dates ci-après: 

Armée de mer: 17 janvier 1953; .12 mars 1953 ' 
Armée de l'air: 15 janvier '1953. 
La 2, fraction de la classe 1924 est libérée définitl'vement du service miUtaire li la date du: 11) 

novembre .1952. 
Référel1ce: J. O. R. F. no, 277 lÛt 21 IU'Jvembre 1952. 

< 

.'~ 

" , 
1 

" 
. ~ 

POSITIONS 

Oispouibllité 
1r. rêse~ . 

, 2· résè~ . 

CLASSES 
DB MOBILISATION 

1951/1, 1950, 1949 
1945li 1932 
1931' li 1925 

, 
, 

, 
i 

4.429.105,- ' 1 
7.4n.302,

-
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BANQUE DE L~AFR1QUE OCC1DENTALE 


BILAN AU 30 JUIN 1952 


ACT1F 

Caisses, C. N. E. P. et Correspondants Français 
Garantie de la Circulation 
Disponibilités à l'Etranger' 
Portefeuille 
Participations Financières 
Avances sans intérêts aux Colonies 
.Avances contractuelles aux Colonies 
Comptes-courants et Débiteurs divers 
Immeubles 
Comptes d'ordre et divers 

PASS1F 

Çapital 
Fonds de prévoyance statutaire 

Réserves Réserve statutaire. . 

1 Réserves supplémentaires 
Provision pour remboursement de billets de banque adirés 

. Billets au porteur en circulation 
Dispositions à payer 
Comptes-courants et Créditeurs divers 
Trésoriers-Payeurs' coloniaux (leur compte-courant) . 
Dividendes à payér 
Clients et 'correspondants (leurs comptes d'encaissement) 
Comptes d'ordre et divers 
Réescompte du portefeuille 
Profits et Pertes : Bénéfice net du semestre 

Frs. c. 

1.962.638.197,
19.083.000.000,

2.875.403.461,
42.802.622.632,

31.691.203,. 
20.000.000,
74.299.880,

29.536.016.201,
756.193.273,

1.895.355.750,-

Frs. 99.037.220.597,

c. 

52.629.500, 
17.500.000,
17.377.727,
34.755 '455, 
74.299.880,

57.544.311.340, 
728.818.872,

25.315.914.146, 
11.654.252.700,

9.564_920,
1.575.404.179,
1.410.489.647, 

558.606.394,
43.295.837,-

Frs.. 99.037.220.597, 

~. -~-

l 



-, . 


l\i.~ëcembre' ,1952 JOURNAL: OFFICIEL DU 

INTENDANCE' MILITAIRE DE COTONOU 

, 'A PIS aux créanciers d .. l'Etat (Bud.qet 
Je la France d'Outre-Mer,- Dépenses 'militaires). 

Avis aax Cféaw:ieTS lie 'l'Etat 

relatit à la clôture de l'Exercice 1952 (Budget de la 
;france d'Outre-Mer - Dépenses militaires). 

Les créanciers du ,Bud);:'et de la France d'Outre
'Mer (Dépenses. militaives) au Togo sont informés 
<lue Par application du décret du 25 juin 1934 (article 
IOr) dont les dispOsitions ont été étendues aux terri
1:oires d'outre-mer par décret du 15 décembre 1934, 
b clôture de l'exercice 1952 est fixée au 31 décembre 
1952. 

Ils sont par suite Invités à déposer li: l'Intendance 
'Militaire de Cotonou, avant le 15 décembre '1952, 
dernier délaI, leurs mémOIres de c\épenses relevés de 
<oomptes ou Factures. , 

AVI S 

JOHN HOLT &Go (LIVERPOOL) LTn 

Aux termes d'un acte passé par devant M~ J. A. 
Oingwall.Fordyœ, notaire public à Liverpool, (An
gleterre), en date <lu 17 novembre 195-2, dilment 
"u~hentifié, et légalisé par le' Consulat Gênéral de 
France à Liverpool le ,18 novembre 195-2, déposé aU 
Greffe du Tribunal de Première Instance de Cotonou, 
le 6 décembre 1952, tOlls pouvoirs onf été donnésâ: 
M. Victor Gordon LEADLEY pour Itérer, tant acti
vement què passivement, les affaires de la Société 
J. HOLT et Cie, (Liverpool), LTD, dans les terri
toires du Dahomey,et du Togo. ' 1 

Lesdits poUvoirs annulent et remplacent ceux anté
rieurement conférés, à Mr Andrew' Alexander BAS
TIAN par acte dressé par Me Ronald R. Roberts, 
notaire public a Uverpool, le 12 août 1948 et dépo
sé au Greffe du Tribunal de Première Instance de 
Cotonou le 5, novembre 1949. 

TERRITOIRE DU TOOO 871 

UNICOMER - ETS R. EYCHENNE 
Société Anonyme <lU capital de Frs CFA f!l:i,50o,0()~" 

Siège Social: LOMÉ (Togo) 
R.C. Togo 115 

Avis dll convocation d'Assemblée 
Géné~ale Extraordinaire 

,M.M. les actionnàlres sont convoqpés en Assemblée 

Générale Extraordinaire le 24 févr;er 19~3, au siège 

SOCIal, à Lomé (Togo) a l'effet de délibérer sur 

!'erdre du jour suivant: , ' 


ModifIcatIOn de l'Article 7 des statuts. 
Le texte des résÔlunol1iS proposées à l'AssembIéè 

Générale sera tenu à la dispoSition <les, actionnaires, 
au siège SOCIal, pendant les 15 jours précédant la 1 
réunion; " 

Seront seuls admIS assister ou à se faire représen- j 

ter à ladite Assemblée Généra,e les 1,lropriétaires .,J~,,'
d'actions nominatives inscrIts sur les registres de la 
Société 5 jours avant celui fixé pour l'Assembléè, 
les ,propriétaires d'acbons au porteur qui auront dé- l 
posé leurs titres dans les Caisses de la Soc.iété, aU~l 
siège ,SOCIal' à Lomé pu dans les Etablissements sui- :. 
vants : ~ 

Union Française d'OutrCo'Mer, 16 rue flalévy :..... .~ 

Paris . '1.BNCf 16 boulevard des ItaIier(s, OU dans ses' suc- 0': 
cursales et Agences. " ':, 

En ce qUl concerne les titres déposés en Sicovam.'j 
le dépôt sera constaté par les listes d'immobilîs,aÜOn ,~ 
fournies par les Etablissements dépositaires. ' 

b:s pouvoirs des mandataires devront être déposé!> 
au \Siège social 5 jours au moins avant 1" réunion. , 

Le Conseil d'Administration. 

TRIBUNAL DE 1~ INSTANCE 


DE LOMÉ (TOGO) 


EXTRAIT d'un jugement déclaratif de faillite i 
D'un jugement' du Tribunal de '1« Instance dè ~: 

Lom é (Tog>O) statuant :en mati~re oommerclale, du 
vingt.eLun IlQV'Cmbre mIl 'neuf cent cinquante deux, 
enregistré if appert que Monsieur Gouaillardou Adrien 
commerçant à Lomé a été décl,ar,é en état de faillite. 

Le jugement fixé pr.ovisoirement au 17 septembre 
'mil neut cent Cinquante et ,un; l'époque de la cessation 
des paiements, nomme Monsieur Schroeder Michel 
juge au-ilit tribunal, juge commissaire, et MonSICUl, 
Wallon Gaston demeura!l1t à Lomé syndic provisoire 
de la d'tte i'aitli,te. • 

Fait à Lomé le 10 décembre 1952. 
Le areflier 'tJ{t < Clce'/ pl: 

Pour extrait 
A. D1NTIMILLE, 

IMPRIME!:UE DE L't:COU: PROPESsIONNELLE Al.. C. LOMa:. - TOGO 

DÉPÔT LÉGAL N" 191 




